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JANVIER 2023
Lancement des travaux d’extension du restaurant scolaire de Boufféré.

À terme, le restaurant scolaire disposera de 4 salles, afin que tous les élèves 

scolarisés dans la commune déléguée, à l’école Jacques Prévert, Saint-Joseph 

ou au collège Mère Teresa, puissent, pour la rentrée 2024, 
déjeuner sur un même lieu.
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Rencontrer
Cette année encore, le Printemps du Livre sera l’un 
des évènements les plus attendus par nos habitants. 
Présidée par Etienne de Montéty, cette édition 2023 va 
permettre au plus grand nombre d’aller à la rencontre 
de près de 200 auteurs. Un grand moment de partage 
et de rencontres en perspective pour cette 33ème édition 
du Printemps du Livre de Montaigu, du 24 au 26 mars.

Éduquer
L’éducation de notre jeunesse est une priorité.
Afin de l’aider dans son apprentissage professionnel et 
son accès à la pratique artistique, nous avons mis en 
place 2 actions concrètes : l’opération « BAFA à 
0 € », visant à accompagner les jeunes désireux de se 
former aux métiers de l’animation, et le programme 
« Orchestre au collège » qui permettra à plus 250 
nouveaux élèves volontaires d’apprendre la musique 
sur le temps scolaire, à travers la pratique d’un 
instrument et le jeu en orchestre.

Célébrer
Après une édition du renouveau 2022 réussie, 2023 sera 
l’occasion de célébrer tous ensemble les 50 ans d’un 
des plus beaux évènements sportifs de notre territoire : 
le Mondial Football de Montaigu.
Un grand merci aux plus de 400 bénévoles et au 
Président Michel Allemand, pour leur travail et leur 
engagement pour faire de ce 50ième anniversaire  
une réussite ! 

LES MOTS 
DU AIRE

Florent Limouzin
Maire de Montaigu-Vendée



FÉVRIER 2023 Fin de la restauration complète de la chaussée Saint-Nicolas, élément du patrimoine montacutain.

CRISE DU PAPIER, VOTRE VILLE S’ADAPTE
Ces derniers mois, le coût du papier a subi une très forte hausse, allant du simple 
au double, notamment en raison de l’envol du cours des matières premières et 
de l’augmentation de la demande. Pour limiter les répercussions sur le coût de 
production du magazine, la Ville de Montaigu-Vendée s’adapte et a choisi d’en 
limiter le nombre de pages.

N’hésitez pas à vous rendre sur www.montaigu-vendee.com pour ne manquer 
aucune information concernant votre ville. Merci de votre compréhension. 

JANVIER 2023
Lancement des travaux d’extension du restaurant scolaire de Boufféré.

À terme, le restaurant scolaire disposera de 4 salles, afin que tous les élèves 

scolarisés dans la commune déléguée, à l’école Jacques Prévert, Saint-Joseph 

ou au collège Mère Teresa, puissent, pour la rentrée 2024, 
déjeuner sur un même lieu.

CÉRÉMONIES DES VŒUXEn janvier, Florent Limouzin, maire de Montaigu-Vendée et l’ensemble des maires délégués ont donné rendez-vous aux habitants pour 5 cérémonies de vœux. Près de 1500 personnes ont ainsi pu en savoir plus sur les projets réalisés et à venir et se retrouver lors d’un temps convivial. 
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19 DÉCEMBRE 2022 

Ouverture du centre temporaire des titres d’identité en présence de Gérard Gavory, Préfet de la 

Vendée. Soutenue par la Préfecture de la Vendée, la Ville de Montaigu-Vendée a ouvert un centre 

temporaire des titres d’identité à Saint-Georges-de-Montaigu, pour faire face au contexte national 

d’engorgement des demandes de cartes d’identité et de passeports. 

Objectif : produire 20 000 titres d’identité.
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RAGONDINS : 
UNE RÉGULATION 
NÉCESSAIRE 
POUR PRÉSERVER 
L’ENVIRONNEMENT 
ET LA BIODIVERSITÉ

À l’instar de l’ensemble du bocage vendéen, le territoire de Terres de Montaigu, maillé de cours d’eau, 
représente un écosystème propice au développement du ragondin. La multiplication de ce rongeur 
aquatique, considéré comme une Espèce susceptible d’occasionner des dégâts (ESOD)*, 
a des conséquences sur la santé, l’environnement et l’agriculture, c’est pourquoi sa régulation est une 
nécessité. Sur le territoire, elle est confiée au Gidon Terres de Montaigu qui agit en étroite collaboration 
avec les collectivités et les agriculteurs. 

Baptiste Sorin, président du Gidon Terres de Montaigu

Au micro

Le Gidon Terres de Montaigu, Groupement 
intercommunal de défense contre les 
organismes nuisibles, est une association de 
surveillance et de lutte contre les rongeurs 
aquatiques envahissants et les taupes. 
Elle s’organise autour d’un bureau composé 
d’agriculteurs et d’élus, représentant chaque 
commune, et de 2 agents en charge de la 
régulation sur le territoire.

Pour signaler la présence de ragondins sur le territoire, prenez contact avec la mairie.  
*Liste des ESOD inscrite au Code de l’environnement

Quels sont les risques de la prolifération des ragondins ?
Un premier risque est la transmission de maladies à 
l’homme et aux animaux d’élevage. Ensuite, les ragondins 
ont un impact sur l’environnement : ils détruisent les 
berges, entraînant des risques de blessures pour le bétail, 
les frayères où se reproduisent les poissons, ainsi que 
les lieux de nidification de certains oiseaux d’eau. Enfin, 
ils sont la cause d’importants dégâts sur les cultures, 
consommant environ 2 kg de végétaux par jour et par 
adulte. Ces dégâts occasionnent des pertes financières 
importantes pour les agriculteurs. 

Quelle technique de régulation est-elle utilisée ?
La surveillance et la régulation des ragondins se fait 
à 80% du printemps à l’automne. Nous utilisons la 
technique du piégeage, soumise à réglementation et 
autorisation de la mairie. Les cages sont posées sur 
des sites identifiés où la présence de ragondins est 

avérée. Ces pièges sont sélectifs, c’est-à-dire que nous 
pouvons relâcher les espèces piégées par erreur lors de 
nos relevages quotidiens. Un couple de ragondins peut 
engendrer jusqu’à 90 descendants en deux ans : notre 
action vise donc bien à réguler l’espèce et non à la faire 
disparaître. 

Comment s’organise la régulation sur le territoire ? 
La régulation incombe aux propriétaires des terrains 
concernés : communauté d’agglomération, commune, 
entreprise, exploitation agricole ou propriétaire privé. 
Nous avons établi des conventions mentionnant les sites 
référencés et les grilles tarifaires pour chacun d’entre 
eux. Sur les 38 000 hectares du territoire de Terres de 
Montaigu, la grande majorité des sites concernés restent 
des terrains agricoles ou des espaces publics. Mais pour 
que la régulation soit efficace, le civisme et la vigilance de 
tous sont nécessaires.

Montaigu-Vendée est la 
première commune de Vendée 
à avoir acquis une tondeuse 
100% électrique. Cette 
tondeuse vient compléter la 
flotte électrique déjà présente 
sur la commune. 

Mot-clé LA 1ÈRE TONDEUSE 
ÉLECTRIQUE ACQUISE
PAR UNE COMMUNE



490 PLACES
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RAGONDINS : 
UNE RÉGULATION 
NÉCESSAIRE 
POUR PRÉSERVER 
L’ENVIRONNEMENT 
ET LA BIODIVERSITÉ

600 PLACES DE 
PARKING CRÉÉES 
À LA GARE DE 
MONTAIGU-VENDÉE
La gare de Montaigu-Vendée poursuit sa transformation. La Communauté d'agglomération s’attaque 
maintenant à la question des stationnements pour faciliter les accès et les connexions entre les 
différents modes de transport. À l’automne, ce sont près de 600 nouvelles places sur deux espaces de 
stationnement, qui seront disponibles gratuitement à destination des voyageurs et des habitants. 

À quelques mètres de la gare, le nouveau parking à 
étages est en cours de construction. Son imposante 
structure métallique a déjà pris place dans le paysage 
montacutain. Il sera gratuit, sécurisé et pourra 
accueillir, sur 4 niveaux, 490 stationnements dont 
40 munis de bornes de recharge électrique, 21 pour 
les deux-roues motorisés et 30 pour les vélos. 

En accord avec les ambitions environnementales de 
l’agglomération, le parking sera équipé de panneaux 
solaires, les façades en bois ainsi que la toiture seront 
végétalisées pour favoriser la biodiversité, et les 
éclairages et eaux pluviales seront gérés durablement.
La livraison est prévue à l’automne 2023.  

Un nouveau parking de 100 places, directement relié à la 
gare par un chemin piétonnier et cyclable, est aussi en 
cours d’aménagement. 
Sa particularité ? Une conception en béton désactivé, 
fabriqué à partir de ciment décarboné, qui permet de 
diviser par 2 les émissions carbone du chantier par rapport 
à l’utilisation d’un ciment traditionnel.
L’utilisation de ce béton pour la réalisation de ce parking 

répond aux ambitions environnementales en matière de 
décarbonation. Au-delà de l’utilisation d’un matériau non 
polluant, chaque place de stationnement sera également 
maillée de carrés enherbés. L’enjeu est ainsi de favoriser 
la perméabilité des sols pour faciliter le ruissellement et 
l’infiltration directe des eaux pluviales. 
550 m² d’ombrières solaires et 14 bornes de recharge 
électrique viendront finaliser l’aménagement de ce parking.

UN PARKING À ÉTAGES AVEC PANNEAUX SOLAIRES

UN PARKING EN CIMENT DÉCARBONÉ

100 PLACES



HABITAT : DES AIDES CIBLÉES 
POUR L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

En 2023, les critères d’attribution des aides énergétiques proposées par Terres de Montaigu évoluent pour inciter 
à des rénovations de l’habitat plus complètes et plus efficientes. Au total, 230 000 € y seront consacrés cette année.  

2 niveaux d’aides pour des gains 
énergétiques de 30 % minimum
Les nouvelles aides valorisent les rénovations 
de logements permettant au moins 30 % 
de gain énergétique, avec la réalisation 
de plusieurs postes de travaux pour traiter 
toutes les déperditions thermiques. 
Par exemple : changer un système de 
chauffage et refaire son isolation, ou 
changer ses menuiseries, sa ventilation
et son chauffage. 

Les travaux doivent être réalisés sous 2 ans. Les autres aides pour l’adaptation des logements aux plus 
de 60 ans et la création de locatifs sont maintenues. 

« En cohérence avec le plan climat Terres d’énAIRgie, l'objectif de Terres 
de Montaigu est d’aider les habitants à mener des travaux d’améliorations 
énergétiques ambitieux, qui répondent à la fois aux enjeux de réduction 
de consommation et aux enjeux environnementaux. Au-delà 
des économies sur le chauffage, la protection face à la 
chaleur est dorénavant à prendre en compte, tout 
comme l’impact des rénovations ». 

Nathalie Sécher, adjointe au maire de Montaigu-
Vendée, en charge de l'Environnement, des 
mobilités et de l'aménagement du territoire 

18 mois après l’ouverture 
de Mon Espace Habitat

360 projets de 
rénovation énergétique 
accompagnés
376 000 € d’aides 
apportées par Terres de 
Montaigu

2 573 331 KwH 
économisés
= la consommation 
de 1 118 habitants

En chiffres

Niveau 1 Niveau 2
2 

travaux minimum 

30%
de gain d’énergie minimum

25% 
du montant HT des travaux (aide plafonnée à 2 000 €)

3 
travaux minimum (dont 1 d’isolation)

50%
de gain d’énergie minimum 

(et étiquette A, B ou C après travaux)

25% 
du montant HT des travaux (aide plafonnée à 3 000 €)

« MATÉRIAUX BIOSOURCÉS » 
Si utilisation d’isolants biosourcés = 25% du montant HT, dans la limite de 1 500 €.
« ÉQUIPEMENTS ÉNERGIES RENOUVELABLES » 
Si équipement de production de chauffage (géothermie / biomasse – hors poêle)   
et / ou eau chaude sanitaire renouvelable (solaire thermique)  
= 25% du montant HT des travaux dans la limite de 1 500 €.

BONUS 

À La Guyonnière, Thomas Guicheteau a bénéficié de 3500 € 
d’aides de Terres de Montaigu. 
• Travaux réalisés : VMC, chaudière à granulés, 
  menuiseries extérieures
• Gain énergétique : 60,1 %
• Évolution de la performance énergétique 
  de sa maison : de D à B

« Dans un souci environnemental, nous avions pour projet 
d’installer une chaudière à granulés pour remplacer le 
chauffage au fuel. Le diagnostic réalisé par un bureau d’études 
a confirmé que ce système serait bien adapté à notre maison 
ancienne. Grâce à l’aide reçue, nous avons pu investir dans une 
réserve à granulés supérieure à celle que nous avions prévue, 
ce qui nous permet de limiter les livraisons et donc, notre 
impact sur l’environnement. » 

Mon Espace Habitat - 02 51 46 46 14 - monespacehabitat@terresdemontaigu.fr
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HABITAT : DES AIDES CIBLÉES 
POUR L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Mon Espace Habitat - 02 51 46 46 14 - monespacehabitat@terresdemontaigu.fr

MA ILLE
EN PROJETS TON BAFA À 0 €

Terres de Montaigu lance l’opération « Ton BAFA à 0 € » : un accompagnement 
global pour soutenir les jeunes dans l’obtention de leur brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur. 

Porté dans le cadre de la politique jeunesse 
de la Communauté d’agglomération, ce 
programme a pour ambition de lever 
les freins rencontrés par les jeunes dans 
l’obtention du BAFA.

Il engage trois acteurs : 
· les jeunes candidats à la formation, 
· le service prévention jeunesse de 
Terres de Montaigu qui leur propose un 
accompagnement sur-mesure (démarches 
administratives, aides au financement, 
recherche d’un organisme de formation, 
d’un stage…) 

· et les structures du territoire qui assurent 
leur formation sur le terrain. 

Le dispositif comprend également une 
aide financière de 150 €, qui, ajoutée aux 
aides et gratifications existantes, permet 
aux jeunes de financer intégralement leur 
formation dont le coût est estimé à 1000 €. 

Au total, Terres de Montaigu prévoit une 
enveloppe de 4 000 € pour l’opération en 
2023, permettant d’accompagner 25 jeunes. 

Les critères pour bénéficier de l’opération 
« Ton Bafa à 0 € » :
· être âgé de 16 à 25 ans révolus,
· résider sur Terres de Montaigu,
· avoir réalisé son stage pratique et travaillé une semaine 

en tant qu’animateur sur le territoire, 
· avoir validé son diplôme au cours de l’année 

ou sur l’année dernière. 

Plus d’infos auprès des espaces jeunesse de Terres 
de Montaigu et sur terresdemontaigu.fr

Instagram Emile
terresdemontaigu.fr

Ton BAFA 
à ZÉRO €

Aides au financement

Aides au CV

Recherche de stage et job saisonnier

Dès 

16 ans

Terres 
de Montaigu 

t’accompagne !

COÛT DE 
LA FORMATION 

450 € 
Stage de  

perfectionnement

TOTAL 
1000 € 

AIDES FINANCIÈRES
ET GRATIFICATIONS 

120 € 
E-pass région Pays de la Loire

(1 pass de 60 € par année scolaire) 

150 € 
Terres de Montaigu 

90 € 
Caisse d’Allocations  

Familiales

TOTAL 1059 € ( 1028 € si mineur)

392 € 
Indemnisation du stage 

pratique de 14 jours
(forfait de 28€/jour  

pour un stage réalisé dans 
un accueil collectif  

de Terres de Montaigu  
ou partenaire) 

307 € 
Salaire net pour  

1 semaine de travail 
consécutif dans un  
accueil collectif de 

mineurs de Terres de 
Montaigu ou partenaire 

(-10 % si mineur) 

Auxquelles

peut s’ajouter  

le soutien financier  

de certains comités  

d’entreprise !
550 € 

Stage de base

- 07 -

« Former les jeunes et assurer les effectifs des 28 structures du territoire »
Cette opération vient répondre à plusieurs besoins : permettre aux jeunes de trouver un emploi saisonnier 
dès 17 ans, développer leurs compétences, mais aussi stimuler l’orientation vers les métiers de l’animation 
et de l’éducation, maintenir et renforcer la qualité de l’encadrement dans les structures d’animation et 
recréer un vivier d’animateurs saisonniers pour les 28 structures que compte le territoire. 
Bernard Dabreteau, président de la commission Jeunesse et sport de Terres de Montaigu.  
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À MONTAIGU-VENDÉE, DES SOINS 
DE QUALITÉ EN PROXIMITÉ
Le site de Montaigu-Vendée, est l’un des trois sites du Centre Hospitalier Départemental Vendée (CHD) avec 
le site de La Roche-sur-Yon et de Luçon. Installé rue Saint-Jacques, le CHD site de Montaigu-Vendée est un 
véritable atout pour le territoire, proposant aux habitants une offre de soins riche et de proximité. 
Au quotidien, ce sont 300 médecins, soignants et agents qui y travaillent.

Un service de médecine 
à l’activité dense
Chaque année, le service 
de médecine polyvalente 
accueille en moyenne 
2400 patients en 
hospitalisation complète.
En complément de la 
médecine générale, la 
médecine polyvalente 
hospitalière prend en charge 
les patients souffrant de 
pathologies en phase aigüe
nécessitant l'avis et le suivi 
de médecins spécialistes, 
en complément de l'équipe 
médicale en place. Le service 
intègre des professionnels 
paramédicaux. Ces prises en 
charge restent toujours suivies 
par le médecin traitant. 

La tranquillité et le confort 
pour le patient
Pour garantir le confort 
des patients, les 58 lits du 
service (et bientôt 60) sont 
principalement en chambre 
individuelle.

« Le site de Montaigu offre un large panel d’activités 
que nous renforçons régulièrement. L’objectif est 
de permettre aux habitants d’être soignés au plus 
près de leur domicile. Quinze praticiens exercent en 
permanence sur le site de Montaigu. Il y a une forte 
collaboration avec les équipes médicales de 

La Roche-sur-Yon. Grâce à ces partenariats médicaux, 
les patients ont accès à des consultations dans 

 19 spécialités. Il faut aussi souligner la collaboration avec 
les professionnels de santé libéraux du territoire dans le but de favoriser le 
parcours de soins des patients. C’est aussi la force de notre établissement de 
proximité. Les équipes du site de Montaigu ont à cœur d’offrir des soins de 
qualité aux patients. Nous allons à nouveau cette année recevoir la Haute 
Autorité de Santé pour certifier le CHD Vendée et notre site de Montaigu » 

Patrick Point, praticien hospitalier et chef de pôle médecine polyvalente, 
gériatrie et SSR du CHD Vendée.

« Les patients sont très contents de leur passage, se sentent bien accueillis 
par les médecins et l'ensemble du personnel, soulignent le confort de 
disposer d’une chambre pour eux. Même la qualité des repas est souvent 
citée. Mais surtout, ils mesurent la chance de pouvoir être soignés proche de 
chez eux. Grâce au développement des consultations et au lien avec le site 
de La Roche-sur-Yon, les médecins se rendent une à deux fois par semaine à 
Montaigu. Ce sont eux qui se déplacent, et de moins en moins les patients. 
Et c’est aussi une chance. » 

Robert Gautrais, président du Comité de soutien de l’hôpital. 



300 professionnels dont 245 soignants
210 lits et places 
dont 58 lits de médecine polyvalente
37 lits de soins de suite et de réadaptation
110 places dans les 2 Ehpad. 

En chiffres
19 consultations de spécialités
chirurgie digestive, chirurgie vasculaire et thyroïdienne, 
addictologie, anesthésie, cardiologie, diabétologie-
endocrinologie, gastro-entérologie, hématologie, médecine 
polyvalente à orientation néphrologique, ORL, pneumologie, 
rhumatologie, urologie, gynécologie-obstétrique, consultation 
mémoire et évaluation gériatrique, douleur, soins palliatifs, 
médecine vasculaire-angiologie.

LE CHD MONTAIGU
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LE CENTRE PÉRINATAL 
DE PROXIMITÉ (CPP)
Les professionnels du centre périnatal 
de proximité accompagnent les 
femmes pour leur suivi gynécologique 
habituel, ainsi que le suivi médical 
pendant et après la grossesse. En 
2022, le centre a enregistré 
8110 consultations.

LES URGENCES

 « Aujourd’hui, nous 
adaptons nos 

organisations afin 
de permettre à toute 
personne ayant besoin 
de soins urgents, 

d’accéder à un service 
d’urgences, et cela malgré 

la forte pénurie de médecins 
urgentistes sur le département. Nous 
sommes conscients que les fermetures 
ponctuelles du service des urgences 
peuvent être contraignantes et mal 
vécues par la population, elles le sont 
aussi pour les équipes avec qui nous 
faisons le maximum pour les limiter et 
en limiter l’impact. Le service d’urgences 
de Montaigu a toute sa place. Il répond 
à un vrai besoin en soins et permet de 
désengorger le service des urgences de 
La Roche-sur-Yon qui ne serait pas en 
capacité d’absorber tous ces patients. 
Le site de Montaigu a aussi cette 
particularité que 33% des patients 
admis dans nos services de soins, le sont 
directement sans passer par le service 
des urgences ; c’est la proximité et le lien 
entre nos équipes et les médecins de ville 
qui nous permet de mettre en place ces 
admissions directes ». 

Maylis Rival, directrice du CHD site de 
Montaigu

L’IMAGERIE MÉDICALE
Ouvert 5 jours par semaine, le service 
d’imagerie médicale réalise scanners 
et radiologies.
Depuis novembre 2022, le service 
propose des échographies ostéo-
articulaires pour établir un diagnostic 
ou réaliser des interventions 
(infiltrations). 
7 886 personnes ont bénéficié des 
services de l’imagerie médicale l’an 
dernier.

L’HÔPITAL DE JOUR
ET LES CONSULTATIONS SPÉCIALISÉES
L’offre de consultations spécialisées 
et d’hospitalisation de jour se 
renforce continuellement. Le site de 
Montaigu du CHD, compte désormais 
19 spécialités différentes, soit deux 
de plus que l’an dernier. Plus l’offre 
s’étoffe, moins il y a de déplacements 
des patients vers le centre hospitalier 
de La Roche-sur-Yon. 

LE SERVICE DE SOINS DE SUITE
ET DE RÉADAPTATION (SSR)
Le service de soins de suite et de 
réadaptation (SSR) accompagne le 
patient à regagner une autonomie 
après une blessure, une maladie ou 
une intervention chirurgicale. 
Il comporte aujourd’hui 37 lits et 
augmentera lui aussi sa capacité 
d’accueil, avec un SSR spécialisé en 
nutrition qui verra le jour en janvier 
2024.

Centre périnatal de proximité

Urgences

Imagerie médicale



Saint-Hilaire-
de-Loulay

La Guyonnière

Saint-Georges-
de-Montaigu

Boufféré

Montaigu

Montaigu-Vendée
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PLUS DE 150 PROFESSIONNELS 
INSTALLÉS

Boufféré
21 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Saint-Georges-de-Montaigu
20 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Saint-Hilaire-de-Loulay
23 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

3 médecins 
généralistes 
1 chirurgien-dentiste 
1 sage-femme 
6 infirmiers 
3 kinésithérapeutes 
2 orthophonistes 

1 pédicure-podologue 
2 psychologues 
2 neuropsychologues 
2 psychomotriciens 

5 ophtalmologues 
1 orthoptiste 
1 médecin généraliste 
3 infirmiers 
5 kinésithérapeutes 
1 orthophoniste 

1 pédicure-podologue 
2 ostéopathes 
2 psychologues 

3 médecins généralistes 
5 chirurgiens-dentistes 
dont 2 orthodontistes 
3 infirmiers 
3 kinésithérapeutes 
1 orthophoniste 

1 pédicure-podologue 
2 ostéopathes 
2 psychologues 

Soit 158 professionnels de santé (hors CHD)
6 ophtalmologues 
2 orthoptistes 
23 médecins généralistes 
21 chirurgiens-dentistes 
5 sages-femmes 
26 infirmiers 
25 kinésithérapeutes 
10 orthophonistes 
1 cabinet de gastro-entérologie 

8 pédicures-podologues 
10 ostéopathes 
13 psychologues
2 neuropsychologues 
3 psychomotriciens 
1 ergothérapeute 
3 diététiciennes 

H



Saint-Hilaire-
de-Loulay

La Guyonnière

Saint-Georges-
de-Montaigu

Boufféré

Montaigu

Montaigu-Vendée
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RÉPONDRE AU MIEUX 
AUX BESOINS DE SOINS 
NON PROGRAMMÉS
Montaigu-Vendée compte plus de 150 professionnels de santé 
de premier recours, parmi lesquels, 25 médecins généralistes. 
Malgré cela, certains habitants peuvent ne pas bénéficier 
d'un médecin traitant. Pour pallier cette difficulté, et pour 
répondre aux urgences médicales non vitales, la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) s’est organisée pour 
offrir tous les jours des créneaux de soins non programmés.

Au micro

La Guyonnière
11 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Pharmacie

Laboratoire 
d’analyses médicales

Cabinet 
de radiologie
Centre hospitalier 
départemental

1 ophtalmologue 
1 orthoptiste 
11 médecins 
généralistes  
15 chirurgiens-dentistes 
dont 3 orthodontistes 
3 sages-femmes 
12 infirmiers 
14 kinésithérapeutes

6 orthophonistes 
1 cabinet de 
gastro-entérologie 
4 pédicures-podologues  
5 ostéopathes 
7 psychologues
1 ergothérapeute 
3 diététiciennes

5 médecins généralistes 
1 sage-femme 
2 infirmières 
1 pédicure-podologue
1 ostéopathe 
1 psychomotricien 

Montaigu
83 PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Emmanuelle Valais-Joyau, médecin généraliste, 
présidente de la CPTS Terres de Montaigu

Qu’entend-on par « soins non programmés » ? 
Les soins non programmés correspondent à des 

urgences non vitales, mais nécessitant un avis 
médical dans un délai inférieur à 48h. 

Comment ces soins sont-ils organisés sur le territoire ? 
Sur le territoire, la démographie médicale et notamment 
l’organisation en cabinet, nous permet de réserver des 
créneaux de rendez-vous aux urgences de notre patientèle. 
Tous les patients qui ont un médecin traitant doivent donc, 
en premier lieu, contacter leur cabinet habituel. 
En parallèle, depuis janvier 2022, des médecins volontaires du 
territoire ouvrent des créneaux à disposition des médecins 
régulateurs du 116 117. Aussi, lorsque le besoin intervient en 
dehors des horaires d’ouverture du cabinet, que le médecin 
traitant habituel n’a plus de créneau disponible ou que le 
patient n’a pas de médecin traitant, il est invité à contacter la 
plateforme qui pourra l'orienter vers l’un d’entre nous. 
Quelles sont les solutions pour un patient qui n’a pas de 
médecin traitant ? 
Pour tous les soins non programmés, ces patients peuvent 
contacter le 116 117. En revanche, ce service ne répond pas 
aux besoins de suivi régulier (renouvellement d’ordonnance, 
certificats médicaux…). Aussi, nous travaillons à recenser 
l’offre de soins et les patients sans médecin traitant afin de 
pouvoir les orienter au cas par cas. 

ACCÈS AUX SOINS EN VENDÉE : 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !

J'ai un problème 
médical aigu et 
· je n'ai pas de 
médecin traitant

· mon médecin 
traitant n'est pas 
disponible

Je ne me déplace pas 
aux urgences, j'appelle le 

116 117
Un médecin régulateur évalue ma situation

24 heures/24 - 7 jours/7 
tous les jours de l'année

EN CAS D'URGENCE VITALE, 
APPELEZ LE 15 

H

H + 245 PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
 EXERÇANT AU CHD
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Rue Saint-Jacques

Rue du 8 Mai 1945

L’Asson

Centre Hospitalier
Départemental

Pôle santé 
Synapse

EHPAD Soleil de la Maine
CHD Vendée

Radiologie
Résidence Pasteur

Ophtalmologues 
Orthoptistes

Hôpital de jour pédopsychiatrique
EPSM de Vendée
Ouverture printemps 2023

Centre médico-psychologique 
adultes
EPSM de Vendée

UPAD Le Repos*
CIAS Terres de Montaigu

Médecine du travail
RESTEV

Centre de santé 
dentaire mutualiste

Centre d’habitat
ADAPEI-ARIA

Institut 
médico-
éducatif 
et internat
ADAPEI-ARIA

Accueil de jour
Les mots bleus

Médecine
Bâtiment ROBIC

Centre périnatal de proximité
Urgences SMUR
Imagerie médicale
Consultations de spécialitésMédecine

EHPAD Augereau

Hôpital de jour 

Soins de suite et réadaptation

Consultations de spécialités
Consultations externes 

(cardiologie, addictologie)

Bâtiment Clemenceau

Centre Hospitalier
Départemental

Bâtim
en

t Augereau

Santé de ville

Hôpital

Administration

Santé mentale

Grand âge

Handicap

De nombreuses structures sociales et de santé sont déjà 
implantées dans le quartier des Hauts de Montaigu. 
*Unité pour Personnes Âgées Dépendantes

LE
 D

O
SS

IE
R

SA
N

TÉ
- 12 -

Même avec le fort dynamisme que connaît le territoire en matière de santé, de nombreux défis restent 
à relever notamment sur les spécialités médicales. En complément des 19 spécialités exercées au Centre 
Hospitalier Départemental, une quinzaine sont à renforcer et à développer telles que l’ophtalmologie, 
la radiologie, la dermatologie, l’allergologie ou la cardiologie.

« Le quartier des Hauts de 
Montaigu a notamment 
vocation à attirer des activités 
complémentaires à celles déjà en 
place. La présence de l’hôpital, de 
nombreux professionnels de santé 
libéraux mais aussi de structures 
dédiées au grand âge et au 
handicap, en font un emplacement 
idéal pour développer l’offre de 
santé, bénéficiant à tout le bassin 
de vie de Montaigu-
Vendée. » 

Florent 
Limouzin, 
maire de 
Montaigu-
Vendée

LES HAUTS DE MONTAIGU : 
UN QUARTIER « SANTÉ »
PRÊT À ACCUEILLIR DE NOUVELLES 
SPÉCIALITÉS MÉDICALES



Les avancées rapides et majeures qu’a connu le territoire en matière de santé ces 6 dernières années ont notamment 
été permises grâce au Contrat Local de Santé (CLS) qui articule la politique santé de Terres de Montaigu, en lien avec 
les acteurs et l’Agence Régionale de Santé (ARS).  

Signé en 2017 par la Communauté d’agglomération 
et l’ARS, le CLS a permis d’établir une stratégie et de 
définir des objectifs, au regard de la forte croissance 
démographique, du vieillissement d’une part de 
la population, et des projections du nombre de 
professionnels. Dans ce cadre, 3 axes de travail ont été 
identifiés : la prévention, l’autonomie liée à l’âge ou au 
handicap, et l’offre de soins. 

Au quotidien, 3 entités principales travaillent en 
collaboration pour déployer cette stratégie :  
· la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé, 

qui regroupe les professionnels de santé du territoire 
depuis 2018, 

· le Centre Hospitalier Départemental Vendée via 
son site basé à Montaigu,  

· et Terres de Montaigu.  

+ 60 professionnels

UNE STRATÉGIE SANTÉ MULTIPARTENARIALE 

Concernant l’offre de soins par exemple, Terres de 
Montaigu crée les conditions les plus favorables 
possibles au regroupement des professionnels de santé, 
pour l’exercice coordonné, et parfois au sein d’un même 
bâtiment. En collaboration avec les professionnels de 
santé, les acteurs publics et les communes membres, 
la Communauté d’agglomération a ainsi contribué à 
la construction de 4 nouveaux pôles de santé sur le 
territoire depuis 2017, dont 3 à Montaigu-Vendée. Ces 
dynamiques locales ainsi suscitées, ont permis non 
seulement le renouvellement de nombreux départs à la 
retraite, mais aussi l’installation de 60 professionnels de 
santé de premier recours supplémentaires.

Ainsi, aujourd'hui, la moitié d’entre eux a moins de 
40 ans. Autre exemple dans le domaine de la prévention, 
la création du Seniors Agenda permet de regrouper et 
valoriser l’ensemble des actions de prévention santé à 
destination des habitants de 60 ans et plus.  

Un Plan Familles et Santé pour 2023-2027 

Ce contrat arrivant à son terme, les élus de Terres de 
Montaigu ont approuvé son renouvellement pour la 
période 2023-2027 à travers le Plan Familles et Santé : 
une contractualisation commune associant la politique 
de santé à la politique familiale et éducative, qui sera 
signée en fin d’année par l’ARS, la CAF de Vendée et la 
Communauté d’agglomération.  

 « En s’inscrivant dans un écosystème global associant différents acteurs, le Contrat Local de Santé nous a permis 
de construire un certain nombre de réponses cohérentes aux besoins des professionnels pour exercer dans de 
bonnes conditions, et des habitants, à tous les stades de leurs parcours de vie. Mais des défis 
restent à relever ! Le futur Plan Familles et Santé s’inscrira donc dans ce même cadre, avec 
pour ambition de poursuivre le renforcement de services rendus aux habitants, par exemple 
les médecins spécialistes, le développement de l’hôpital, ou encore l'amélioration de 
l’inclusion des personnes en situation de handicap ». 

Claude Durand, président de la commission Santé, 
affaires sociales et grand âge de Terres de Montaigu
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de santé installés depuis 2017
sur Terres de Montaigu

Retrouvez plus d'informations en vidéo sur la chaîne Youtube
de Terres de Montaigu ou en flashant le QR Code. En savoir plus   ?



Anne-Laure Timmel a d’abord exercé son métier de 
cardiologue en libéral, pendant 20 ans, dans un cabinet de 
Saint-Herblain. Puis en septembre 2022, elle a choisi de 
rejoindre les équipes du CHD Vendée et de poser ses valises à 
Saint-Georges-de-Montaigu. Un changement de vie qu’elle ne 
regrette absolument pas.

Coup de cœur pour 
Montaigu-Vendée

Anne-Laure Timmel, 
cardiologue au CHD Vendée

Venir exercer dans une commune plus rurale s’est imposé à 
Anne-Laure au fil des années, et de la découverte de la France à 
pied lors de pèlerinages. « En faisant le chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle, en marchant jusqu’à Rome ou au Mont-Saint-
Michel avec mon conjoint, nous avons traversé beaucoup de 
zones rurales et rencontré des habitants qui nous ont partagé 
leurs difficultés à avoir accès aux soins, souligne-t-elle. Cela a fait 
mûrir ma décision, malgré des associés géniaux et un emploi 
du temps idéal, j’avais envie de participer à l’effort collectif pour 
lutter contre les déserts médicaux ». 

Un très bon accueil 
Ce sont des échanges avec ses futurs collègues qui ont fait 
germer en elle l’idée d’exercer au CHD. Le médecin qui donnait 
des consultations sur le site de Montaigu était alors parti en 
retraite et n’avait pas de successeur. « Je n’avais pas forcément 
dans l’idée de travailler à l’hôpital. Ma rencontre avec Emmanuel 
Boiffard, chef du service cardiologie, et Maylis Rival, directrice du 
site de Montaigu, a été déterminante. Ils ont été très accueillants. » 

Qualité de soins et proximité
Aujourd’hui, Anne-Laure travaille 3 jours par semaine sur le site 
de Montaigu, 1 journée à La Roche-sur-Yon et 1 lundi sur 2 aux 
Sables-d'Olonne. « C’est une des grandes forces du CHD : être 
attentif aux besoins du territoire et disposer de personnel prêt à 
se déplacer pour aider les habitants, précise-t-elle. On a la chance 
de travailler dans un grand centre hospitalier, tout en ayant la 
proximité d’une petite équipe. » Au quotidien, elle est épaulée par 
une secrétaire et une équipe d’infirmières  « formidables », qui lui 
offrent la possibilité de prendre plus de temps avec chaque patient. 

« Je n’ai pas l’impression d’être à la campagne »
Avec son conjoint, elle choisit également de déménager pour 
vivre à proximité de son lieu de travail. C’est à Saint-Georges-
de-Montaigu qu’ils trouvent une maison à rénover, idéalement 
située. « Elle est juste à côté du chemin de Saint-Jacques ! 
On voulait être sur le trajet pour pouvoir héberger des pèlerins. 
Nous avons été très bien accueillis. C’est joli, reposant, nous 
avons un jardin… C’est un confort qui n’a pas de prix ! ». 
Un choix de vie qu’elle ne regrette pas. « Je n’ai pas l’impression 
d’être à la campagne. On a quasiment tout, du calme, du travail, 
des établissements scolaires … Ce sont de vrais atouts ! 
Je remercie encore une fois les habitants et le personnel de 
l’hôpital pour leur accueil. »

Lundi : 
Docteur Olivier Billon

Mardi et mercredi : Docteur 
Anne-Laure Timmel

Jeudi : 
Docteur Bernadette Zeninari

Vendredi : 
Docteur Anne-Laure Timmel

L’ORGANISATION DU SERVICE CARDIOLOGIE SUR LE SITE DE MONTAIGU :
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MA ILLE
EN PROJETS
L’ORCHESTRE S’INVITE 
AU COLLÈGE À LA 
RENTRÉE 2023
En septembre 2023, le programme « Orchestre au 
collège » porté par Terres de Montaigu fera sa rentrée 
dans les collèges Villebois-Mareuil et Mère Teresa 
suivis en 2024 par Jules Ferry. En partenariat avec le 
Conservatoire intercommunal de musique, l’association 
Orchestre à l’école et l’Académie de Nantes, ce 
parcours permettra, à terme, à 250 élèves volontaires 
d’apprendre la pratique d’un instrument au sein d'un 
orchestre, sur le temps scolaire, avec une méthode 
pédagogique basée sur l'apprentissage oral. 

L’acquisition des instruments sera prise en charge par Terres 
de Montaigu en partenariat avec l’association « Orchestre à 
l’école », et les professeurs du conservatoire interviendront en 
appui du professeur de musique du collège. 

Ouvrir une nouvelle voie d’apprentissage
de la musique.  À travers « Orchestre au collège » et 
le développement de nouveaux partenariats avec les 
établissements scolaires, la Communauté d’agglomération 

souhaite ouvrir une nouvelle voie d’apprentissage de la 
musique, s’ajoutant au cursus académique du conservatoire 
(350 élèves) et à la formation proposée par les 8 écoles de 
musique associatives du territoire (350 élèves). L’objectif 
est d’élargir l’accès à la pratique instrumentale, mais aussi 
de favoriser l’inclusion des jeunes et la réussite scolaire et 
professionnelle. Pour mener à bien ce projet, la Communauté 
d’agglomération prévoit une enveloppe de 35 000 € par an.

LES ÉTAPES DU PARCOURS 
« ORCHESTRE AU COLLÈGE » 

En 6e :  
les élèves  
ne pratiquant  
pas déjà  
un instrument  
peuvent se porter  
candidats

Sélection 
des élèves  
par l’équipe 
éducative 
du collège  
sur leurs
motivations  
et sur critères  
éducatifs 

De la 5e à la 3e : 
3h de cours de  
musique par semaine  
sur le temps scolaire 
(technique instrumentale,  
cours de musique  
et répétition en 
orchestre complet) 

« C’est un programme fédérateur pour les élèves 
qui vont, par le biais du projet collectif, développer 
l’écoute des autres, le travail en concertation et 
l’autonomie. Chacun va devenir un élément d’une 
partition, dans laquelle tous les instruments sont 
importants. » Matthieu Soulard, professeur de 
musique au collège Mère Teresa. 

« C'est un projet intéressant, tant pour les élèves 
que pour les enseignants. En tant que professeur, ces 
initiatives donnent vraiment du sens à ma pratique et 
le fait de travailler en partenariat 
est très enrichissant. »  Anita Mengin, professeur de 
musique au collège Villebois-Mareuil.
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MA ILLE
EN PROJETS
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SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU : AMÉNAGEMENTS 
EN COURS POUR UN CENTRE-BOURG APAISÉ

LA GUYONNIÈRE : 2,4 HECTARES 
SUPPLÉMENTAIRES POUR L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ 

Le projet porte sur la RD 137 de la mairie à l’église et sur la place Raymond Dronneau. Il est prévu la création d’une zone 30, 
l’élargissement des trottoirs devant les commerces, l’aménagement de nouveaux chemins et le regroupement des stationnements 
autour de la mairie (en conservant le même nombre de places). Le coût estimé des travaux est de 1 million d’euros.

4 îlots vont être créés pour une surface cessible de 
24 703 m². L’extension permettra d’accueillir de nouvelles 
entreprises artisanales, ayant une clientèle de proximité. 
Les îlots existants seront également réhabilités. 
Comme pour l’ensemble des projets d’aménagements 
portés par Terres de Montaigu, ces travaux s’inscrivent 
dans une démarche de préservation de l’environnement. 
Ainsi, la stratégie du « zéro tuyau » sera mise en place 
pour gérer les eaux pluviales, avec notamment la 
création de noues et d’un bassin d’orage, et les zones 
humides et haies seront préservées. 
La commercialisation de la surface cessible débutera en 
mai 2023. Le coût de l’opération est estimé à 955 000 € HT. 

Plus d'infos auprès de la Direction de 
l'accompagnement et du développement 
des entreprises : 02 51 46 45 44.

Début janvier, des travaux d’aménagement ont débuté dans le centre-bourg de Saint-Georges-de-Montaigu. 
Les objectifs : apaiser les flux de circulation et permettre aux habitants de rejoindre facilement les commerces 
et services par des chemins piétonniers et cyclables et des voies sécurisées.

Depuis novembre 2022, à La Guyonnière, des travaux sont en cours pour étendre la zone d’activités de la Croix Boiziau. 

Le plan d'aménagement final peut être consulté dans le hall de la mairie déléguée. Crédit photo : Studio GAEL ARNAUD.

La circulation se 
fera sous alternat 
jusqu'à fin avril et 
les aménagements 
seront réalisés 
jusqu'à fin juillet.

L'axe principal 
sera fermé à la 
circulation durant 
5 jours, 
du 17 au 21 avril.
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TRANSPORT SCOLAIRE : 
TERRES DE MONTAIGU, 
VOTRE NOUVEL 
INTERLOCUTEUR 
Le champ d’actions de Terres de Montaigu s’est élargi : 
à partir de la rentrée 2023, la Communauté d’agglomération 
sera votre interlocuteur pour le transport scolaire.   
Si vous habitez Terres de Montaigu et si votre enfant est 
scolarisé dans un établissement sur une des 10 communes du 
territoire, les inscriptions pour le transport scolaire se feront 
désormais auprès de Terres de Montaigu et non plus sur Aleop. 

« En devenant une communauté d’agglomération, Terres de 
Montaigu s’est engagée dans une nouvelle compétence, la 
mobilité, qui intègre la gestion du transport scolaire 
pour les 4200 élèves du territoire. Notre priorité 
est de maintenir un service de qualité et d’offrir 
aux usagers une offre de proximité adaptée ». 
Anne Boisteau-Payen, présidente de la 
commission Transport scolaire 
de Terres de Montaigu. 

15 place du champ de foire, Montaigu 
02 51 46 46 14
monespacehabitat@terresdemontaigu.fr

Pour les habitants extérieurs à Terres de Montaigu ou si vos enfants 
sont scolarisés en dehors de Terres de Montaigu, votre contact 
restera la région avec Aleop : aleop.paysdeloire.fr  

Contact : Service mobilité de Terres de Montaigu 
mobilite@terresdemontaigu.fr  

Les inscriptions se feront uniquement sur internet via un 
portail accessible depuis Mon Espace en ligne* à partir de la 
mi-mai 2023. La période d’inscription se terminera fin juin pour 
les écoliers et les collégiens, et mi-juillet pour les lycéens.  

*Mon Espace en Ligne est accessible depuis le site de la Ville www.montaigu-vendee.com

MON ESPACE 
HABITAT, 
UN LIEU 
RESSOURCES
Besoin de l’œil d’un architecte ? 
D’un juriste ? 
Mon Espace Habitat accueille 
les permanences gratuites du CAUE 
et de l’ADILE. 

Des architectes-conseils du Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement accompagnent les 
habitants dans la conception de leur 
projet de construction, d’extension ou 
de réhabilitation de leur habitation 
(composition globale, bonne 
distribution, intégration au quartier...) 
Sur rendez-vous
Contact : 02 51 37 44 95. 

L’ADILE de Vendée se tient à disposition 
des habitants pour une information 
neutre et complète sur tous les aspects 
juridiques, financiers et fiscaux touchant 
au logement. 
Sur rendez-vous 
Contact : 02 51 44 78 78.

MA ILLE
AU QUOTIDIEN
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17 et 18 décembre : Noël à Montaigu 
MONTAIGU

Du 18 février au 4 mars : Les HilairantesSAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

19 décembre : Les Jeux de Vendée J-585, Terres de jeux BOUFFÉRÉ

28 janvier : Le Printemps du Livre se balade 

avec l’illustrateur Vincent Boudgourd 
BOUFFÉRÉ

L'HIVER 
EN IMAGES

18 février : Plages vendéennes cyclistes MONTAIGU & SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

26 novembre : Plantation de l’arbre des naissances BOUFFÉRÉ

10 décembre : Marché de Noël 
LA GUYONNIÈRE



19 janvier : Repas des aînés 
SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU

Du 18 février au 4 mars : Les HilairantesSAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

4 février : Fête de la fressure 

SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU

11 décembre : Trail des Maines  SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU

26 novembre : Plantation de l’arbre des naissances BOUFFÉRÉ

10 décembre : Marché de Noël 
LA GUYONNIÈRE

Crédit : Raid Landes Aventure



MA ILLE
ANIMÉE
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Cette année, la section de l’Union Nationale des Combattants (UNC) et la Fédération des associations de marins 
et marins anciens combattants (Fammac) de Montaigu fêtent respectivement leurs 100 ans et 75 ans. En l’honneur 
de ces associations et en hommage à tous les combattants morts pour la France, une cérémonie commémorative 
exceptionnelle aura lieu le 8 mai, à partir de 9h, à Montaigu. 

Il y a 50 ans, le Mondial Football Montaigu naissait dans l’esprit d’André Van Den Brink. Alors président du FC 
Montaigu, de retour d’un tournoi à Rotterdam avec l’équipe minimes du club, il a l’idée d’organiser un tournoi 
international minimes à domicile. Qui aurait alors pu imaginer que le Mondial Football Montaigu allait devenir 
un incontournable pour les passionnés de football ? 

10h00  messe à l’Église Saint-Jean-
Baptiste de Montaigu, suivie d’un 
défilé jusqu’à la place de l’Hôtel 
de Ville
11h00 cérémonie commémorative 
au monument aux morts, 
place de l’Hôtel de Ville

11h45 dévoilement de la statue de 
Georges Maxime Delahet dans le
parc du Val d’Asson
12h15  remise de distinctions et de 
médailles, et vin d’honneur à la
salle des fêtes

UN 8 MAI EXCEPTIONNEL EN L’HONNEUR 
DES COMBATTANTS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI

LE MONDIAL FÊTE SES 50 ANS DU 2 AU 10 AVRIL

En 1973, le tournoi était appelé « mini coupe d’Europe » et 
opposait 12 clubs. « Les joueurs étaient tous logés au collège 
Villebois-Mareuil, explique Michel Allemand, président du 
Mondial et bénévole depuis la 1ère édition. Nous allions 
chercher des lits à Saint-Jean-de-Monts, qu’on installait dans 
les classes. Il n’y avait pas de douche et pas d’eau chaude ! ». 
Le tournoi avait alors lieu dans l’ancien stade de Montaigu. 

15 000 joueurs et plus de 1000 bénévoles
En 1977, la construction du stade Maxime Bossis permet 
à la manifestation de se développer. « À l’époque, c’était 
l’un des plus beaux stades du secteur. La collectivité nous 
a toujours soutenu et nous a permis de nous développer. 
Encore aujourd’hui, les équipements sportifs dont nous 
disposons sont hors norme ! ». 
Au fil des ans, le tournoi prend de l’ampleur et voit arriver 
des recruteurs de toute l’Europe. En 50 ans, 
le Mondial Football Montaigu a accueilli 800 équipes, 
72 pays, 7500 arbitres et 15 000 joueurs. De nombreux 
footballeurs professionnels y ont fait leurs armes comme 

Kylian Mbappé, Karim Benzema ou Cristiano Ronaldo. 
Un succès grandissant rendu possible par l’engagement de 
plus de 1000 bénévoles sur le département, dont 300 sur 
le site de Montaigu.

30 équipes des 5 continents
En 2023, c’est un programme d’exception qui attend les 
spectateurs pour le 50e anniversaire du Mondial avec 30 
équipes venant des 5 continents. Le tournoi nations masculin 
opposera 16 équipes, avec pour la première fois la République 
Centrafricaine et la Nouvelle-Calédonie. 
Le tournoi féminin accueillera 6 équipes dont le Japon et les 
États-Unis, parmi les plus fortes du monde. Côté clubs, 
8 équipes s’affronteront avec le retour du RSC Anderlecht, qui a 
remporté les 4 premières éditions du tournoi. 
Des temps festifs organisés par l'association autour de l’histoire 
du Mondial sont également au programme (voir ci-contre). 

Rendez-vous du 2 au 10 avril pour une semaine intense 
autour du football !

Parmi les temps forts de la matinée, une statue de Georges Maxime 
Delahet (1867-1955) sera dévoilée dans le parc du Val d’Asson. Maire de 
Montaigu de 1935 à 1941, engagé dans la Marine dès l’âge de 17 ans, il a 
créé la Fammac de Montaigu en 1948. 

Déroulé de la matinée :

Georges-Maxime Delahet, en tenue de sortie 
alors qu'il était Lieutenant de vaisseau, vers 1909. 
Tous droits réservés.



1978
le tournoi 
devient 

« Mondial Minimes 
Montaigu »

1992 
20e anniversaire, 
en présence de 

16 nations 
et 16 clubs

1997 
25e anniversaire, 
en présence de 

32 nations et 12 clubs

1998 
les 5 continents 
sont représentés

2019
lancement du 

premier tournoi 
international 
féminin U16

2023
50e anniversaireLE MONDIAL EN QUELQUES DATES 

LE MONDIAL FOOTBALL MONTAIGU VOUS DONNE RENDEZ-VOUS 
POUR DES ANIMATIONS INÉDITES

Retrouvez le programme des matchs à Montaigu-Vendée dans votre agenda Moove, 
et l’intégralité du programme sur mondial-football-montaigu.fr
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Du 18 au 25 mars, dans le cadre de la Semaine Nationale de la Petite Enfance, le Relais Petite Enfance (RPE) Terres de 
Montaigu propose un programme d’animations variées à destination des parents, futurs parents, jeunes enfants et 
professionnels du secteur. 

À travers des ateliers d'éveil et de jeux, mais aussi des temps 
d’échanges autour des modes de garde ou de la parentalité, 
le RPE, en collaboration avec plusieurs acteurs et structures 
du territoire, a pour ambitions de mieux faire connaître 
les services dédiés aux 0-3 ans sur le territoire, mais aussi 
valoriser les métiers de la petite enfance et notamment celui 
d'assistant maternel. 

Un forum d’ouverture sera notamment proposé le samedi 
18 mars, à la crèche inter-entreprises Les P’tits Câlins (Saint-
Georges-de-Montaigu). L’occasion de se renseigner sur l’offre 
d’accueil, les métiers d'assistant maternel et de garde à 
domicile, et plus largement les métiers de la petite enfance. 

Programme complet sur terresdemontaigu.fr

UN 8 MAI EXCEPTIONNEL EN L’HONNEUR 
DES COMBATTANTS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI

1 SEMAINE D’ANIMATIONS 
AUTOUR DE LA PETITE ENFANCE

Spectacle nocturne : vendredi 7 avril, à 22h30, 
une déambulation nocturne par la Cie OFF 
plongera les spectateurs dans l’histoire de la 
manifestation. Animation musicale dès 21h · 
Accès libre et gratuit. Rue du Mondial et parvis 
du complexe sportif Maxime Bossis.  

Soirée des bénévoles : vous avez été bénévole 
lors d’une édition du Mondial ? Une soirée 
vous est dédiée vendredi 7 avril, dans le cadre 
du 50e anniversaire.  
Inscrivez-vous à benevoles.mondial50@orange.fr

1973 
création de la 
« mini coupe 
d’Europe » 

par André Van 
Den Brink

2013
le tournoi devient 
« Mondial Football 

Montaigu »

LA VILLE AUX 
COULEURS 
DU MONDIAL
Montaigu-Vendée 
s'associe à 
l'anniversaire 
du Mondial en 
mettant la ville 
aux couleurs de 
la manifestation. 
Pour marquer 
cette édition 
anniversaire, la 
Ville a également 
fait réaliser un 
film rétrospectif 
qui sera diffusé 
pendant 
l'événement, 
ainsi qu'une 
scénographie 
retraçant les 50 
ans du Mondial.



Du 13 au 31 mars, des modifications de circulation
sont à prévoir en centre-ville de Montaigu en raison 
du Printemps du Livre de Montaigu. 
Stationnement :
Le stationnement sera limité en centre-ville. 
Il est conseillé de se garer dans les parkings à proximité : 
Place du Champ de foire, Hôpital, Pont Jarlet, Rue De Gaulle*, 
Avenue Villebois-Mareuil jusqu’à l’ancien cinéma*, Esplanade 
des olivettes*, Rue Barbecane. 
*Zones bleues éphémères du 13 au 31 mars. 

MARCHÉ DE MONTAIGU : 
Samedi 18 et samedi 25 mars, le marché sera déplacé 
sur le parvis du pôle sportif Maxime Bossis
HÔTEL DE VILLE
Vendredi 24 et samedi 25 mars, accès piéton possible
ACCESSIBILITÉ PMR :
· Parking petite rue Saint-Jean 
· Dépose-minute devant l’entrée du salon. 
Formulaire en ligne 
sur montaigu-vendee.com et 
printempsdulivre.terresdemontaigu.fr

CO-VOITURAGE
Pensez au co-voiturage, 
utilisez l’application Karos ! #JeSuisClimactif 
Retrouvez toutes les informations sur 
www.montaigu-vendee.com et le programme complet sur 
printempsdulivre.terresdemontaigu.fr et dans l'agenda Moove.

PRINTEMPS 
DU LIVRE : 
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Depuis septembre 2018, la Ville 
de Montaigu-Vendée offre à ses 
habitants la possibilité d’adhérer 
à une mutuelle communale 
proposée par la MCRN. 
Pour plus d’informations, des 
permanences sur rendez-vous 
sont proposées dans les mairies 
de Montaigu-Vendée.
Contact : 02 40 89 22 91
• Lundi 27 mars : Montaigu
• Lundi 24 avril : Saint-Georges-de-Montaigu
• Lundi 22 mai : Saint-Hilaire-de-Loulay
• Lundi 26 juin : Montaigu

Vendredi 19 mai, l’accueil de loisirs 
de Montaigu (ALSH) sera fermé. 
Les enfants de 3 à 12 ans 
pourront être accueillis 
à la Maison de l’enfance de  
Saint-Hilaire-de-Loulay. 

Jeudi 16 mars, une réunion 
d’informations sur les séjours 
« Seniors en vacances » est 
organisée par le CCAS de 
Montaigu-Vendée à destination 
des habitants ayant 60 ans et 
plus. Les deux projets de voyages 
prévus en mai et septembre y 
seront présentés. 
Jeudi 16 mars • 10h • Espace 
Magnolias à Boufféré. 

MUTUELLE COMMUNALE : 
DES PERMANENCES POUR
EN SAVOIR PLUS

MONTAIGU : 
FERMETURE EXCEPTIONNELLE 
DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 

RÉUNION D’INFORMATIONS 
SENIORS EN VACANCES 

aménagements de la circulation 
du 13 au 31 mars

Plus d’infos auprès de la Maison de l’enfance : 
02 51 46 47 22 - maisondelenfance@montaigu-vendee.com

FERMÉ

MAXIME BOSSIS
480 places

PÔLE SPORTIF

THÉÂTRE DE THALIE
200 places

PLACE DU 
CHAMP DE FOIRE
119 places

HÔPITAL

Médiathèque 
Calliopé

PARC 
HENRI JOYAU

Bouteau
150 places

Ancienne
entreprise

GARE
290 places

Place 
du champ 

de foire

Centre 
Hospitalier 

Départemental

Arrêt navette

Esplanade 
de Verdun

Arrêt navette

P
orte de Saint-H

ilaire

D
76

3 
ve

rs
 C

ug
an

d

Arrêt navette

PLACE 
DE L'HÔTEL

 DE VILLE

Avenue Villebois M
areuil

(à sens unique)

178 places

Accès réservé

Accès réservé

 

> Parc Henri Joyau : 15 min
> Hôtel de Ville : 15 min

TEMPS DE MARCHE À PIED
Parking Nord  

> Parc Henri Joyau = 10 min 
> Hôtel de Ville = 17 min

Parking Sud  
> Parc Henri Joyau = 8 min 

> Hôtel de Ville = 15 min

TEMPS DE MARCHE À PIED

TEMPS DE MARCHE À PIED

TEMPS DE MARCHE À PIED

TEMPS DE MARCHE À PIED

TEMPS DE MARCHE À PIED

> Parc Henri Joyau = 7 min 
> Hôtel de Ville = 15 min

> Parc Henri Joyau : 3 min
> Hôtel de Ville : 5 min

> Hôtel de Ville : 8 min
> Parc Henri Joyau : 15 min

Réservé aux personnes 
à mobilité réduite
(24, 25 et 26 mars)

Hôtel 
de ville

Salle 
des fêtes

PLACE DE L'HÔTEL
 DE VILLE

Rue G
eorges Clem

enceau

Place du champ de foire

Rond point 
de l’Europe

Rue Chauvinière

R
u

e 
N

eu
ve

Rue
 d

e 
la

 B
rè

ch
e

Rue de Tiffauges

R
u

e d
u

 P
on

t Jarlet

Rue Barbecane

 Pl. Larevellière Lepeaux

Pl. Dugast Matifeux

Rue de 

la Juiverie

Rue de 

la Boucherie

Rue du Gaulle

> Parc Henri Joyau : 20 min
> Hôtel de Ville : 20 min

*Il s'agit de zones bleues 
(zones avec disque de stationnement) 
éphémères du 13 au 31 mars

CIRCULATION
Samedi 25 et dimanche 26 mars,  

la rue Georges Clemenceau  
sera exclusivement piétonne  
et la circulation sur l’avenue  

Villebois-Mareuil se fera  
en sens unique (de la gare  

vers le centre-ville). 

NAVETTES GRATUITES
les 25 et 26 mars, 

de 9h30 à 19h

Des informations seront également données sur le 
site de la Ville : www.montaigu-vendee.com



Alexandre Joly
Kinésithérapeute
40 bis rue Saint Nicolas
02 51 94 01 35

Marine Delalande – MD Balance
Diététicienne – éducatrice sportive
Centre Apollo 3S 
591a rue Joseph Gaillard
Prise de RV possible via Doctolib
06 99 31 36 28
contact@mdbalance.fr
www.mdbalance.fr

Domicile Clean
Services à domicile 
2 passage du Pont Levis
02 51 34 79 70
montaigu-vendee.domicile-clean.fr

L’atelier du pilote
François Pelletier
Mécanique et préparation moto
560 rue de l'Industrie, ZA La Croix Boiziau
02 51 98 58 23
latelierdupilote@gmail.com 

   latelierdupilote

Atelier Rosemary
Herboristerie
3 rue de Nantes
02 51 94 95 03
bienvenue@atelier-rosemary.fr

    atelier_rosemary_fr

C2 Aménagements
Aménagements extérieurs
Parc d’activités des Marches de Bretagne
06 47 74 92 29
c2-amenagements@outlook.fr

Marie Relion
Conseillère immobilier IAD France
Secteur de St-Hilaire-de-Loulay et ses 
alentours
06 42 32 09 00
marie.relion@iadfrance.fr

Défi Retraite
Matthieu Fagnon
Expert en droit à la retraite
06 47 93 70 32
mfagnon@defiretraite.com
www.defiretraite.fr/defi-retraite-
vendee-aquitaine
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De nouveaux commerces et services de proximité à destination 
des particuliers s’installent à Montaigu-Vendée.

  MONTAIGU

  LA GUYONNIÈRE 

  SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY

  SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU

Prochainement installé ?
Contactez-nous sur www.montaigu-vendee.com

Les Jardins de la Genette
Production et vente directe de légumes 
diversifiés en agriculture biologique (à 
partir de mai 2023)
26 La Gatelière
lesjardinsdelagenette@gmail.com

    lesjardinsdelagenette

La graine et le plant
Production de plants de légumes, 
fleurs et aromatiques en agriculture 
biologique (avril à juin)
La Borde
contact@lagraineetleplant.com
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1 ÉGLISE NOTRE-
DAME : LA 1ÈRE PHASE 
DE TRAVAUX EST 
TERMINÉE
La 1ère phase des travaux de l’église 
Notre-Dame s’est achevée selon le 
calendrier prévu. Elle comprenait 
notamment le remplacement 
de l’escalier vers la tribune par 
un escalier en spirale, en bois 
et métal, la suppression de la 
chaufferie, la remise en état de 
l’entrée (narthex) et du baptistère 
avec une ouverture sur la nef, la 
réfection et la consolidation des 
trois niveaux du clocher, d’où les 
premiers signes inquiétants de 
fragilisation de l’édifice étaient 
apparus, sans oublier les vitraux 
qui après un passage dans un 
atelier de vitraillerie vendéen ont 
retrouvé toute leur luminosité.
Les travaux se poursuivent dans le 
transept et le chœur qui vont aussi 
être restaurés, y compris au niveau 
de la toiture. La porte qui donnera 
côté nord sur le square de l’ancien 
cimetière a été créée. Elle permettra 
une sortie sur un espace dégagé après 
certaines cérémonies. La réouverture 
est annoncée pour fin 2024.

2 LA JOIE DE VIVRE EST 
MONTÉE SUR LES 
PLANCHES
Le club des aînés « La joie de 
vivre » a innové en créant un atelier 
théâtre ; difficile de faire mieux 
comme atelier-mémoire ! Sous la 
houlette de semi-professionnels, 
Marietta et Jean-Claude Martineau, 
une quinzaine de membres du 
club ont beaucoup travaillé, tout 
en s’amusant, pour proposer deux 
représentations. Pour certains 
c’était une première, mais ça ne 
se voyait pas, tout le monde était 
parfaitement dans son rôle et 
prenait manifestement beaucoup de 
plaisir à interpréter des personnages 
souvent hauts en couleurs… 
Ce fut un vrai moment de partage 
dans la bonne humeur avec les 
spectateurs qui étaient nombreux à 
avoir répondu à l’invitation contenue 
dans le titre de la représentation : 
« Y’a qu’à y’aller ».

3 L’association 
VenD’zelles court 
à la Senegazelle 
2023.
Du 18 au 26 février, l’association 
VenD’zelles basée à Boufféré 
a participé à la Sénégazelle 
2023. Composée de 10 sportives 
vendéennes, elle s’est lancée le défi 
de parcourir cette course solidaire 
100 % féminine, qui se déroule en 
5 étapes de 10 à 12 km, dans le 
delta du Siné-Saloum au Sénégal. 
Le but de cette course : apporter 
des fournitures scolaires aux 
écoliers sur place qui manquent 
de matériel. En amont de leur 
voyage, l’association a sollicité 
les particuliers et entreprises 
locales, les papeteries de Terres de 
Montaigu ont notamment répondu 
présentes en fournissant du 
matériel. La collecte des dons dans 
les différents points répertoriés a 
été effectuée en triporteur prêté 
pour l’occasion par l’entreprise 
Amsterdam Air, permettant ainsi 
d’allier deux valeurs chères à 
l’association : solidarité et écologie. 
Beau projet humanitaire et sportif !

1

3

ÉVOLUTION DES HORAIRES DE MAIRIES
Depuis janvier 2023, votre mairie déléguée de Boufféré 
vous accueille :
• Le lundi et vendredi de 14h à 17h
• Le mercredi et jeudi de 9h à 12h
• Le samedi des semaines impaires de 9h à 12h
La mairie sera exceptionnellement fermée du 24 au 30 avril. 

Nouveauté - le standard téléphonique a élargi ses horaires :
• Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
• Le jeudi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le samedi de 9h à 12h
Lorsque votre mairie déléguée est fermée, n'hésitez pas à vous 
rendre à la mairie de Montaigu-Vendée.

2 4

2 membres de l’association VenD’zelles en 
compagnie de Guillaume Berger, directeur 
général d'Amsterdam Air
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5 L’ASSOCIATION 
CYCLISTE EN 
COURSE
L’Association Cycliste de Boufféré 
(ACB) prépare sa course cycliste 
annuelle qui aura lieu le dimanche 
7 mai. Cette année elle empruntera 
un nouveau tracé, baptisé Circuit 
de la Lourie, composé d’une boucle 
qui passera par la Chevérière, la 
Maupetitière, le Petit Retard et le 
Parc Vendée Sud Loire, avant un 
retour sur Boufféré. 
Après une année 2022 très positive, 
2023 s’annonce prometteuse. 
L’ACB projette en effet la création 
d’une section VTT en son sein et 
fait appel aux intéressés par le 
vélo tout-terrain. Cette activité 
viendra en complément des sorties 
organisées par le club en fonction 
des capacités sportives de chacun.

Infos : acb.bouffere@gmx.fr

Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

4 COUP DE 
CHAPEAU POUR 
LE REPAS DES 
AÎNÉS   
À l’invitation du CCAS de Montaigu-
Vendée, les aînés de plus de
75 ans ont enfin pu se retrouver pour 
partager un repas festif et convivial. 
La plupart étaient « chapeautés » 
car c’était le thème proposé par les 
élèves en CAP du lycée Jeanne d’Arc. 
En effet dans le cadre de leur projet 
« Chef d’œuvre » ces derniers ont été 
très impliqués dans l’organisation 
de cette belle manifestation qu’ils 
préparaient de longue date avec 
les élus de proximité. Ils ont assuré 
la décoration de la salle, le service 
repas et l’animation en lien avec le 
groupe musical Tangolero. Le club 
La Joie de vivre avait confectionné 
pour chaque convive un cadeau et 
les enfants du CME ont participé à 
l’accueil des invités. Merci pour leur 
présence et merci à tous qui avez 
contribué à faire de cette journée 
une fête.

microscope

CLARA 
DOUILLARD, 
CHAMPIONNE 
RÉGIONALE EN 
ATHLÉTISME
Jeune habitante de Boufféré, 
Clara Douillard est membre de 
la section Athlétisme Bocage 
Vendée (ABV). Cette athlète 
de 15 ans a remporté la 1ère 
place du pentathlon dans la 
catégorie cadette au cours 
d’une épreuve combinée 
rassemblant à Nantes les 
concurrents de Loire-Atlantique 
et Vendée. Elle a également fini 
championne régionale en saut 
en hauteur.
Le pentathlon comprend 
5 disciplines athlétiques : 
60 m haies, saut en hauteur, 
saut en longueur, lancer de 
poids et 800 m. C’est justement 
lors du 800 m qu’elle a fait la 
différence pour finir première. 
Elle est entraînée par Robin 
Allais. En toute logique, Clara 
souhaite diriger ses études vers 
le domaine du sport.

5
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2 AÎNÉS ET ÉLUS 
DU CME ONT 
ÉCHANGÉ LEURS 
VOEUX
Samedi 21 janvier, les huit élus 
du Conseil municipal des enfants 
se sont réunis pour leur premier 
conseil de l’année 2023. À l’ordre 
du jour : la rédaction de cartes de 
vœux personnalisées à l’intention 
des 28 aînés de l’Ehpad 
La Maisonnée. 
À 11h30, ils sont allés offrir leurs 
cartes aux résidents tout en 
échangeant un mot, un sourire. 
Ils ont croisé la doyenne de La 
Guyonnière, Marie-Thérèse Chupin, 
âgée de 101 ans. La matinée s’est 
terminée autour d’un verre de 
l’amitié avec les résidents pour 
trinquer à la nouvelle année. 
« Les jeunes souhaitent que 
leur mandat soit placé sur le 
renforcement des liens avec 
les aînés de la commune. Ils 
aimeraient des rencontres 
échelonnées dans l’année 
notamment dans le futur jardin 
partagé, au marché de Noël. Eden 
a même émis l’idée d’une fresque 
intergénérationnelle. Les idées ne 
manquent pas ! » précise Catherine 
Blain, conseillère municipale.
  

1 DE NOUVEAUX 
ARBRES DE 
NAISSANCES PLANTÉS 
À AGAPÉ
La traditionnelle plantation des 
arbres des naissances a eu lieu le 
samedi 17 décembre. Après une 
interruption de 2 ans, ce moment 
attendu de tous s’est effectué en 
présence de 40 adultes et 34 enfants. 
Chacun a mis tout son enthousiasme 
pour planter chênes, érables et 
charmes dans un espace dédié 
près de la salle Agapé. Un moment 
convivial et de nombreux échanges 
ont clôturé cette matinée.

3 LES LOCAUX 
DES 2G PASSENT 
AU RELOOKING
Les locaux vieillissants des 2G, 
occupés par nos jeunes, avaient 
bien besoin d’un coup de neuf ! 
Plusieurs travaux ont été réalisés 
par les agents du service bâtiment 
et une entreprise de métallerie. Ils 
comprenaient : la fermeture du préau 
extérieur, la modification du meuble 
bar coin cuisine, l’aménagement 
de la réserve (étagères diverses) et 
des modifications de menuiseries.
Tout cela sous l’œil attentif de Sarah 
Brizais, l’animatrice.

1

2

3

ÉVOLUTION DES HORAIRES DE MAIRIES
Depuis janvier 2023, votre mairie déléguée
de La Guyonnière vous accueille :
• Le lundi, mardi et vendredi de 14h à 17h
• Le mercredi de 9h à 12h
• Les samedis des semaines impaires de 9h à 12h
La mairie sera exceptionnellement fermée du 24 au 30 avril.

Nouveauté - le standard téléphonique a élargi ses horaires :
• Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
• Le jeudi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le samedi de 9h à 12h
Lorsque votre mairie déléguée est fermée, n'hésitez pas à vous 
rendre à la mairie de Montaigu-Vendée.
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

OSER SE LANCER ! 
Passionné de dessin depuis 
son enfance, Corentin Boursier 
a d’abord suivi un parcours 
artistique au lycée Léonard de 
Vinci, avec un bac littéraire option 
art et théâtre, puis dans une école 
d’animation 3D. Ne se trouvant pas 
réellement à son aise au sein de 
cette formation, ni à l’université, 
il décide de se concentrer sur ses 
projets pour laisser libre cours à 
sa création artistique. La peinture 
est son moyen d’expression favori. 
À travers son personnage « le 
Horlantique », inspiré du Horla 
de Maupassant, il représente la 
solitude, les névroses voire la folie 
des hommes. 
Il est alors repéré par le 
responsable de la Galerie 37 de 
Montpellier où il expose pour la 
première fois ses œuvres. C’est là 
qu’il rencontre Brett Roberts, un 
artiste new-yorkais, qui lui propose 
de présenter son travail dans une 
galerie d’art au cœur de Manhattan. 
Il se lance alors dans un voyage 
de six semaines à New-York qui 
donnera lieu à une fabuleuse 
exposition à Central Park !
Un incroyable parcours qui 
témoigne de la capacité des jeunes 
artistes guyons à réussir et à 
s’épanouir. 
Pour découvrir son travail : 
aldanaproject.com
 

5 UN GOÛTER FESTIF 
POUR LES AÎNÉS 
Après 2 ans de distribution de repas 
obligée par la crise sanitaire, la nouvelle 
formule du goûter festif a pu être lancée 
samedi 21 janvier. Les élus se sont 
activés dès la veille pour que tout soit 
prêt car 70 aînés étaient attendus. Les 
Joyeux Vendéens, groupe de danses 
folkloriques du Boupère, sont venus 
animer cet après-midi. Une vingtaine de 
danseurs en costumes traditionnels et 
musiciens ont présenté des musiques 
et danses auxquelles les aînés ont été 
conviés à s’associer. Scottish, quadrille 
et danse de la brioche ont réjoui tout le 
monde. Pour finir, les danseurs dont le 
plus jeune a seulement 
13 ans, ont expliqué pourquoi la 
danse traditionnelle était leur passion. 
Quelques résidents de La Maisonnée 
ont également participé, et tous ont 
profité du même goûter même s’ils ne 
pouvaient pas être présents. 

4 SOIRÉE RESTO’SCO : LE 
REPAS DES FAMILLES DE 
GÉNÉRATIONS GUYONNES
Le 10 novembre, l’association 
Générations Guyonnes a organisé 
un dîner dans le restaurant 
scolaire de la salle Agapé. Toutes 
les familles des deux écoles 
ont été invitées pour une soirée 
sympathique à la cantine ! 
Au menu : choux and co, frites, 
goulash selon l’appétit de chacun 
et panna cotta en dessert. Le 
restaurant était plein et pendant 
une heure et demie, de nombreux 
plateaux ont défilé les uns après 
les autres. L’objectif était de faire 
découvrir l’organisation des temps 
des repas et la cuisine des cheffes 
Jessica et Véronique. Pour finir la 
soirée, les animatrices ont proposé 
plusieurs danses auxquelles 
petits et grands ont participé avec 
enthousiasme. Tout le monde a 
passé une bonne soirée : à refaire !

microscope
4

5
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1 MUSIQUE ET 
CONVIVIALITÉ POUR 
LES AÎNÉS
Mercredi 18 janvier, un moment de 
convivialité a été partagé par les 
230 convives lors du goûter des aînés, 
à l’invitation des élus de Montaigu 
et du CCAS, à la salle des fêtes de 
Montaigu.
Le groupe les Zamizicos, par ses 
chansons et son voyage musical, a 
participé à embellir cette journée. 
Les pâtisseries et le chocolat chaud 
de la Boulangerie Airaud ont été 
particulièrement appréciés. Merci aux 
adolescents de la maison des jeunes 
et aux enfants du Conseil Municipal 
des Enfants pour leur participation 
active et le service des tables. 
Retrouvailles pour certains, partage, 
discussions et rigolades, moment 
festif partagé dans la joie et même 
quelques pas de danse dans une 
ambiance chaleureuse ont rythmé 
cette après-midi d’hiver par un beau 
soleil de janvier.

2 SUCCÈS POUR LE 
PREMIER WEEK-END 
DE GALA DU MVH
Du 26 au 28 janvier s’est déroulé le 
premier week-end de gala organisé 
par le Montaigu Vendée Handball. 
Un événement mélangeant 
entreprise, sport de haut niveau, 
école et handball qui a réuni plus de 
1 200 personnes sur 3 jours. 
Le week-end a débuté dès le jeudi 
avec une conférence donnée par 
Thierry Anti, coach du Pays d’Aix 
Université handball-club (Pauc), sur 
la métamorphose du management. 
Le vendredi, une vingtaine de 
salariés issus de clubs de handball 
vendéens ont participé à la journée 
qui leur était dédiée sur les thèmes 
de l’encadrement des amateurs 
et l’investissement des bénévoles. 
Le soir, le premier match de gala 
opposant les clubs de haut niveau 
du Pauc et du SCO Angers Handball 
a attiré plus de 500 spectateurs. 
Le samedi était quant à lui réservé 
aux équipes du Montaigu Vendée 
Handball en championnat. Toutes 
les équipes, du babyhand aux U16, 
étaient accompagnées d’un membre 
du Pauc pour son match ! La soirée 
s’est terminée par un deuxième 
match de gala opposant le Pauc à 
Cesson-Rennes. Merci à l’ensemble 
des bénévoles qui se sont investis 
sur ce projet, ainsi qu’aux équipes 
présentes. 
Le MVH vous donne rendez-vous 
l'année prochaine.

3 À 15 ans, Chakib 
Baho publie son 
premier roman
À seulement 15 ans, Chakib Baho 
vient de publier son premier roman. 
Né en Algérie, il perd sa mère à 
l’âge de 5 ans et est élevé par ses 
grands-parents maternels. C’est son 
grand-père qui, à l’âge de 6 ans, lui 
conseille l’écriture pour se libérer 
de ses émotions. 
Depuis, il n’a jamais cessé d’écrire. 
À l’âge de 11 ans, il rejoint sa tante 
à Montaigu-Vendée. Il garde en lui 
le goût de la lecture, et dévore Jules 
Verne, Philip Pullman, Jules Renard, 
Ernest Hemingway, John Steinbeck, 
ou encore Albert Camus. En 2019 
et 2020, il remporte le Prix Ouest 
Jeunesse, un concours d’écriture 
organisé au Printemps du Livre de 
Montaigu. « Cela m’a encouragé 
et donné confiance pour entamer 
l’écriture de mon premier roman, 
souligne-t-il. L’écriture est devenue 
une thérapie, elle m’aide à combler 
le vide laissé par ma mère et 
soigner ces blessures profondes qui 
sont en moi ». Son premier roman, 
« l’Ascension des damnés », est 
paru aux éditions Vérone. 
À découvrir ! 

ÉVOLUTION DES HORAIRES DE MAIRIES
Depuis janvier 2023, la mairie de Montaigu-Vendée vous accueille :
• Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
• Le jeudi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le samedi de 9h à 12h
Le standard téléphonique est également à votre écoute aux mêmes horaires au 02 51 09 21 21.

2

3

Crédit : MVH
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites
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4 L’ORGUE DE 
L’ÉGLISE SAINT 
JEAN-BAPTISTE 
JOUERA À 
NOUVEAU BIENTÔT 
Après 5 années de travaux de 
restauration, l’église Saint Jean-
Baptiste de Montaigu a rouvert 
ses portes en décembre dernier. 
Parmi les modifications les plus 
importantes, une tribune a été créée 
pour accueillir l’orgue qui a fait 
l’objet d’une restauration complète.

À cette occasion, une bénédiction de 
l’orgue aura lieu le dimanche 7 mai 
suivie d’un week-end de concerts 
du 12 au 14 mai. Au programme, un 
récital d’orgue : 

Vendredi 12 mai à 20h : ensemble 
d'orgue et trompette par Michel 
Bourcier, titulaire des orgues de la 
cathédrale de Nantes et professeur 
d'orgue au Conservatoire de Nantes, 
accompagné d’Eric Mussotte, 
trompettiste.

Samedi 13 mai à 14h, 15h, 16h et 17h : 
visites et intervention des organistes 
locaux, Jean-Paul Blaineau, Franck Le 
Goff, Florian Schaeffer.

Samedi 13 mai à 20h : concert de 
Guillaume Marionneau, titulaire des 
orgues historiques et chef de chœur 
de la cathédrale de Luçon.

Dimanche 14 mai à 15h : Ensemble 
vocal de Terres de Montaigu avec 
François Branciard et Mickaël Durand 
(orgue).

5 MONTAIGU-
IMMENHAUSEN :  
1 VOYAGE POUR 
FÊTER 30 ANS DE 
JUMELAGE
Cette année, Montaigu et 
Immenhausen fêtent 30 ans de 
jumelage ! 

A cette occasion, le comité de 
jumelage et les élus ont répondu à 
l'invitation de la ville allemande et se 
rendront à Immenhausen, le week-
end de l'Ascension, du 17 au 21 mai.

Les membres du comité, les élus, 
mais aussi les élèves apprenant 
l'allemand, les membres de la 
chorale, les marcheurs ou encore les 
sportifs ont été invités à rejoindre 
ce périple qui partira de Montaigu 
le mercredi 17 mai à 21h et sera de 
retour le dimanche 21 mai en fin de 
journée. 

Au programme, rencontres et 
échanges entre élus et habitants, 
mais aussi temps festifs pour 
célébrer ces 30 années de 
partage, ainsi que les 900 ans 
d'Immenhausen.  

L’ÉCHIQUIER 
MONTACUTAIN 
EN PLEIN ESSOR
L’échiquier montacutain a le vent 
en poupe ! Actuellement, le club 
accueille près de 30 joueurs de 
7 à 78 ans venus s’initier aux échecs 
ou se perfectionner, aussi bien en 
loisir qu’en compétition. Parmi eux, 
10 ont participé au championnat 
jeunes de Vendée et 7 se sont 
qualifiés pour le championnat des 
Pays de la Loire. Le plus jeune ira 
même au championnat de France 
en avril.
Parmi les projets à venir, 
l’association lancera cet été 
« l’échiquier en vadrouille » dans 
les parcs de Montaigu-Vendée 
afin de partager sa passion. Les 
lieux et dates seront diffusés 
prochainement.
La saison prochaine, le club 
organisera également le 
championnat départemental 
jeunes à la Guyonnière, le 
championnat des collèges 
vendéens au collège Michel Ragon 
et la coupe Jean-Claude Loubatière 
à Saint-Georges-de-Montaigu. 
Le club d’échecs est ouvert les 
vendredis soirs et samedis après-
midi à la maison des associations 
dans le parc Henri Joyau. 
Plus d’infos sur : 
echiquiermontacutain.webador.fr
Contact : 06 12 26 08 01 
echiquier.montacutain@gmail.com

4
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites

1 WAHLSBURG – 
SAINT-GEORGES : 
UN WEEK-END 
JUMELAGE À LA 
PENTECÔTE
Bientôt 4 ans que la plupart de nos 
amis de Wahlsburg n’ont pas pu venir 
nous rendre visite à Saint-Georges-de-
Montaigu. Quelle joie de pouvoir enfin 
les accueillir ! Depuis bientôt 
50 ans, des liens indéfectibles se sont 
noués à travers les nombreux échanges 
avec la ville allemande. Nous avons 
pu y retourner l’année dernière. Nous 
nous retrouvons également lors de 
certains temps forts de nos communes 
respectives : autocross, fressure, Saint-
Georges en fête, « Kirmess » ou même 
simples vacances, mais il nous tardait 
de pouvoir recevoir nos amis pour une 
nouvelle édition de notre jumelage 
qui se déroulera le week-end de la 
Pentecôte.
À l’heure où nous écrivons ces lignes, 
l’organisation du Comité de jumelage 
n’est pas encore définitive. Les premiers 
contours sont tracés : nos amis 
arriveront le vendredi 26 mai vers midi 
et resteront jusqu’au dimanche soir.
Si vous souhaitez participer, n’hésitez 
pas à vous faire connaître par mail à 
jumelagewahlsburg-stgeorges@gmail.
com ou auprès de la mairie déléguée. 
Le comité sera également présent à 
Saint-Georges en fête, le dimanche 
23 avril. Rejoignez-nous !

2 49 ARBRES PLANTÉS 
POUR LES NAISSANCES 
DE 2022
Depuis 1997, chaque premier samedi 
de décembre, les naissances des 
enfants de la commune sont 
associées à la plantation d’un 
arbre ou d’un arbuste, avec une 
étiquette portant le nom, prénom 
et la date de naissance du nouvel 
habitant georgeois. Une opération 
accompagnée financièrement par la 
Région à hauteur de 15€ par arbre 
planté. Après 2 années perturbées par 
le Covid, quel bonheur de retrouver le 
format standard de cette opération. 

1 2

ÉVOLUTION DES HORAIRES DE MAIRIES
Depuis janvier 2023, votre mairie déléguée 
de Saint-Georges-de-Montaigu vous accueille :
• Le lundi, jeudi et vendredi de 9h à 12h
• Le mercredi de 14h à 17h
• Le samedi (semaine paire) de 9h à 12h
La mairie sera exceptionnellement fermée du 17 au 23 avril.

Nouveauté - le standard téléphonique a élargi ses horaires :
• Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
• Le jeudi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le samedi de 9h à 12h
Lorsque votre mairie déléguée est fermée, n'hésitez pas à vous 
rendre à la mairie de Montaigu-Vendée.

Samedi 3 décembre, c’est un nouveau 
bosquet, composé de 49 arbres des 
naissances, qui a été planté dans la 
prairie du Chardonneau en présence 
des nouveau-nés, de leurs parents 
mais aussi de leurs papys et mamies. 
Depuis le début de l’opération, plus 
de 1400 arbres ou arbustes ont été 
plantés à travers la commune. 
Autant de lieux de promenades où 
les familles pourront se retrouver 
autour d’un symbole fort, ancrant un 
peu plus nos enfants au sein de la vie 
communale.
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MERCI 
« AUX PETITS 
BONHEURS » 
Durant la crise sanitaire, la Ville 
de Montaigu-Vendée a mis en 
place le dispositif « Aux petits 
bonheurs » visant à maintenir 
un lien constant avec les 
personnes de plus de 70 ans 
des 5 communes déléguées. 
L’objectif affiché : repérer 
les personnes isolées et leur 
apporter soutien et réconfort 
soit par des visites quand c’est 
possible, soit par un simple 
appel téléphonique 
à intervalles réguliers.
Des élus, mais aussi et surtout 
de nombreux bénévoles, 
ont participé à ce dispositif 
et, devant le bilan plus que 
positif, il reste en place encore 
aujourd’hui. Maintenir un lien 
social et éviter l’isolement 
des personnes seules ou 
plus fragiles est un défi de 
tous les jours que nous nous 
devons de relever. Merci à 
l’ensemble des personnes qui, 
par leur disponibilité et leur 
bienveillance, apportent ces 
petits moments simples de 
bonheur, d’écoute, de partage 
et de proximité. 
Si vous souhaitez participer 
ou connaissez des personnes 
isolées, vous pouvez contacter 
la mairie déléguée.

Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites
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3 TRAVAUX DU CENTRE-
BOURG : VOS COMMERCES 
RESTENT OUVERTS
Depuis début janvier, le centre-
bourg est en travaux et la circulation 
en alternat jusqu’à fin juillet. Ces 
travaux font partie d’un plan global 
débuté lors du mandat précédent.
Les premières phases concernaient 
l’apaisement de la circulation autour 
de l’école publique et des 2 écoles 
privées, aux abords du restaurant 
scolaire, de la bibliothèque mais 
aussi du pôle sportif. La création 
de la gare routière et la réfection 
du parking attenant, ainsi que 
la création du giratoire près du 
restaurant scolaire et la reprise de 
voirie de la Rue Vernawahlshausen 
et du parking de la place du même 
nom en faisait également partie.
Tous ces travaux ont pour but de 
permettre aux piétons et cyclistes 
de pouvoir évoluer en toute 
sécurité dans le cœur de bourg et 
rejoindre facilement les différents 
commerces, services et pôles 
scolaires et sportifs. La construction 
du futur pôle du Grand Logis, 
regroupant la bibliothèque, les 
services enfance et jeunesse ainsi 
que le périscolaire sera une autre 
étape.Nous sommes conscients de 
la gêne qui peut être occasionnée 
et tenons à vous rappeler que 
les commerces de proximité 
restent ouverts. Vos commerçants 
du marché hebdomadaire sont 
également présents derrière le bar 
La Terrasse chaque vendredi. Par 
un suivi quotidien de ces travaux, 
nous veillons chaque jour à ce que 
chacun d’entre eux puisse continuer 
à vous accueillir avec plaisir.

Pendant la période des travaux, 
l’accueil de la population au guichet 
de la mairie de Saint-Georges-
de-Montaigu se fera au rez-de-
chaussée bas avec un accès par 
l’arrière du bâtiment.

4 34ème édition des 
Saint-Georges de 
France
En 1988, le Maire de Saint-
Georges-sur-la-Prée, a eu l’idée de 
rassembler les communes ayant 
« Saint-Georges » pour patronyme. 
À l’époque, il réunit une quinzaine 
de communes.
Pour organiser et pérenniser ces 
rassemblements, l’Association 
nationale des Saint-Georges de 
France est créée en 1989. Elle 
favorise les échanges de toute 
nature avec les associations ou les 
communes portant le nom de Saint-
Georges : culturels, touristiques, 
sportifs, économiques, scolaires, 
et des informations et expériences 
municipales. Chaque année, un 
rassemblement a lieu dans un 
Saint-Georges différent avec un 
nombre grandissant de participants, 
jusqu’à 40 communes ces dernières 
années. Les 8, 9 et 10 juin prochain, 
c’est Saint-Georges-sur-Cher 
(Loir-et-Cher) qui organisera ce 
rassemblement accueillant entre 
8000 et 10 000 visiteurs.
Comme depuis le début des 
échanges, Saint-Georges-de-
Montaigu sera bien représentée 
avec l’association du « Dragon des 
Maines » et le moto-club « Les 
pleins phares ». Tout le monde est le 
bienvenu et, si vous êtes intéressés 
par cet événement, n’hésitez pas 
à vous renseigner auprès des 
associations ou auprès de la mairie 
déléguée.

4
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1 UN GRAND MERCI
En janvier, les élus de la commune 
déléguée et Florent Limouzin, maire 
de Montaigu-Vendée, ont réuni 
l’ensemble des bénévoles qui, chacun 
dans leur domaine, rendent des 
services à la collectivité ou animent 
la vie municipale locale. La soirée de 
remerciements a rassemblé 
120 personnes qui n’hésitent pas 
à donner de leur temps pour : la 
bibliothèque, la balade de l’été, le 
comité local jeunesse, les Joyeux 
lutins, l’entretien et le fleurissement 
de l’église, les Mains vertes, le Troc 
plantes, les Jardins partagés, le comité 
consultatif, les voisins vigilants, le 
transport solidaire, le Dé à jouer, la 
banque alimentaire, le conseil de la vie 
sociale et l’animation de La Peupleraie, 
le goûter des ainés, 
la distribution du magazine de 
Montaigu-Vendée et Aux petits 
bonheurs. Ces actions participent à 
consolider le lien social de proximité 
qui nous est cher et indispensable au 
bien-vivre ensemble. 
Vous souhaitez participer à l’une ou 
l’autre de ces activités ? N’hésitez pas 
à vous faire connaître à l’accueil de la 
mairie déléguée ou auprès de vos élus.

2 DU NOUVEAU 
À LA PEUPLERAIE 
Solange Lemoine a été nommée 
infirmière responsable du site 
de La Peupleraie et prendra ses 
fonctions courant mars 2023. En 
attendant son arrivée, Anne André 
assure son remplacement au côté 
de Corinne Vallier, responsable 
accueil et animation. Après des 
années impactées par le Covid, 
c’est le retour à la normale pour la 
résidence. Le Conseil de Vie Sociale 
a pu de nouveau se mettre en 
place, offrant un temps d’écoute et 
d’échange, entre résidents, salariés, 
représentants des familles, direction 
et élus, sur l’organisation, la vie 
quotidienne, les projets… Lors de ce 
1er CVS, Colette Jadaud, représentant 
les familles, a été élue présidente. 
La traditionnelle cérémonie des 
vœux du Maire a également eu 
lieu réunissant les résidents, les 
bénévoles de l’association loisirs et 
les habitants des Foyers Soleil : un 
beau moment convivial autour du 
partage des galettes !
Enfin, au sein de la résidence, 
se sont succédées de belles 
expositions de peintres locaux : 
Michel Cesbron, Roger Delhommeau, 
Thierry Allaire, Raphaël Limouzin. 
Un grand merci à eux d’avoir apporté 
une bouffée d’art toute en couleurs !

3 Un beau moment 
de partage entre le 
CME et les aînés
Mercredi 18 janvier, les jeunes du 
Conseil municipal des enfants sont 
allés à la rencontre des résidents 
de La Peupleraie. Ils ont ainsi pu 
réaliser une interview pour découvrir 
comment vivaient leurs ainés quand 
eux avaient 10 ans ! 
« Pas d’électricité mais une lampe à 
carbure, fin de l’école à 11 ans, pas 
de réfrigérateur mais un garde-
manger, pas de voyage pour les 
vacances, comme cadeau de Noël, 
une orange. Aller à Nantes était 
une expédition ». Une enfance 
très différente mais heureuse ! Un 
moment de surprise, de découvertes 
et de partage intergénérationnel. 
Ils ont aussi profité de cette 
rencontre pour offrir à chaque 
résident une carte de vœux réalisée 
par leurs soins. Un moment très 
intense lorsque Toinette, a été très 
émue à l’évocation de son prochain 
anniversaire : « 100 ans ! ». Et on ne 
dira pas qui furent les plus sages ni 
les plus sensibles : les seniors ou les 
jeunes ?   

2 3

ÉVOLUTION DES HORAIRES DE MAIRIES
Depuis janvier 2023, votre mairie déléguée 
de Saint-Hilaire-de-Loulay vous accueille :
• Le lundi, mardi et vendredi de 9h à 12h
• Le mercredi de 14h à 17h
• Les samedis des semaines paires de 9h à 12h
La mairie sera exceptionnellement fermée du 17 au 23 avril.

Nouveauté - le standard téléphonique a élargi ses horaires :
• Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
• Le jeudi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le samedi de 9h à 12h
Lorsque votre mairie déléguée est fermée, n'hésitez pas à vous 
rendre à la mairie de Montaigu-Vendée.

1

2
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Encore plus d’actus ?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com/actualites
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DEUX PRIX POUR 
LE PRÉ GESTIN 
En 2022, le Pré Gestin a été 
récompensé à deux reprises. 
Le 1er décembre, il a reçu le 
1er prix départemental dans 
la catégorie « La nature 
en ville », pour sa qualité 
environnementale, lors d’une 
cérémonie organisée par le 
CAUE de la Vendée à la Roche-
sur-Yon. Le 8 décembre, c’est 
aux Victoires du Paysage 
organisées par VALHOR à 
Paris, que le parc a reçu le 
2e prix national (victoire 
d’argent) dans la catégorie 
espace à dominante naturelle, 
pour la mise en valeur d'une 
zone humide.
Ces prix récompensent toute 
la réflexion menée autour de 
l’aménagement de cet espace 
naturel en cœur de bourg qui 
préserve la biodiversité en 
voie de disparition. Le parc 
du Pré Gestin est une oasis 
urbaine qui met en valeur 
l'eau et le ruisseau du Loulay 
dans ce terrain qui, autrefois 
sans identité, s'est aujourd'hui 
procuré une nouvelle vie, mais 
reste quand même une zone 
fragile et à protéger.

4 40 ANS APRÈS, ILS 
REPRENNENT LA POSE !
Pour fêter leurs cinquante ans, 
plusieurs élèves de la classe de CM2, 
promotion 1982, de l’école primaire 
Sainte-Marie se sont retrouvés 
autour de leur instituteur Guy Lérin, 
avec l’envie de se replonger dans 
leurs souvenirs d’enfance. Quoi 
de mieux alors que de reproduire 
la photo de classe de l’époque ? 
Deux couettes et trois pulls vintage 
plus tard, le cliché fait le tour des 
réseaux sociaux et de la presse 
locale, comme pour rappeler à 
chacun de toujours garder son âme 
d’enfant. 

5 180 PARTICIPANTS AU 
GOÛTER DES SENIORS
Le 24 janvier, près 180 aînés de plus 
de 75 ans ont répondu à l’invitation 
du CCAS pour le goûter des seniors. 
Ils ont été accueillis par Daniel 
Rousseau, maire délégué, et l’équipe 
de 18 bénévoles. Puis ce fut le 
temps d’un goûter gourmand animé 
par le duo « Double effet ». Du 
cabaret au music-hall, les artistes 
ont entraîné les seniors dans leurs 
multiples univers. De l’émotion, de 
l’humour, du charme, un moment 
récréatif et participatif fort apprécié 
des convives. 
Lors de l’entracte du spectacle, 
Daniel Rousseau et Florent 
Limouzin, maire de Montaigu-
Vendée, ont souhaité les 
traditionnels vœux et présenté les 
projets phares de l’année 2023. 
Un moment chaleureux et convivial 
en cet après-midi de grand froid du 
mois de janvier. 

4

5
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Développer une politique de promotion de la santé.

Texte fondateur de la promotion de la santé par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, la charte d’Ottawa met l’accent sur 
l’importance des déterminants sociaux et environnementaux sur 
la santé. Les activités économiques, humaines ou la configuration 
des villes ont donc une incidence forte.
Cette définition implique que l’état de santé d’un individu ne 
dépend pas uniquement de facteurs biologiques (âge, sexe, 
facteurs héréditaires…) mais aussi de facteurs comportementaux, 
culturels et environnementaux et de l’offre de soins. 

Si sur ce dernier point, notre territoire paraît plutôt bien doté, 
il est urgent de développer une vraie politique de santé 

publique et d’envisager l’environnement comme une ressource 
fondamentale à protéger en s’inspirant par exemple du réseau 
des « Villes-santé ».

Des axes intéressants ont été déclinés dans le Plan Climat Air 
Energie : développement d’un plan alimentaire de territoire, de la 
marche et de la mobilité partagée, action sur la qualité de l’eau, 
de l’air, végétalisation des espaces publics. 
Mais au-delà des affichages, trop peu d’actions voient le jour. 

L’annulation pour « absence d’avancée des projets » de la 
dernière commission environnement empêche tout débat et 
propositions sur ces sujets et nous inquiète quant à la volonté 
réelle d’action de la majorité. www.mvea85.fr

« Votre santé, notre priorité »
Malgré une crise sanitaire sans précédent, qui a ébranlé le 
système de santé partout en France et fragilisé les finances 
publiques, la majorité municipale poursuit son engagement en 
faveur d’une politique de santé ambitieuse, de proximité.  

C’est un enjeu essentiel que la liste « Montaigu Vendée, une 
ambition partagée » porte avec force depuis plus de 2 ans. 

La santé à Montaigu-Vendée, ce sont des actions concrètes et un 
soutien fort aux professionnels de santé. Notre territoire dispose 
de vrais atouts :
· L’hôpital de Montaigu qui joue un rôle essentiel, avec plus de 
300 professionnels de santé et 19 consultations de spécialité.
· Une offre médicale et paramédicale avec plus de 
150 professionnels sur Montaigu-Vendée.
· Le futur quartier « Santé » des Hauts de Montaigu dont 
l’ambition est d’attirer de nouvelles spécialités médicales, 
en complément de l’offre de soins existante. 
· Un nouveau Plan Familles et Santé pour 2023-2027 qui vise 
à associer la politique de santé à la politique familiale et 
éducative, et qui sera signé cette année par l’ARS, la CAF et Terres 
de Montaigu.

En matière d’actions en faveur de l’environnement, notre Plan 
Climat Terres d’EnAIRgie, qui irrigue l’ensemble des politiques 
publiques de notre collectivité, a permis de mettre en œuvre 
des réponses concrètes et notamment en matière de santé, 
avec l’aménagement de la gare et la plateforme de co-voiturage 
Karos qui contribuent à réduire la pollution de l’air. Mais aussi 
avec l’étude sur la qualité de l’air et le schéma vélo, ainsi que 
le lancement cette année du Projet Alimentaire Territorial. Nous 
portons cette ambition avec force et détermination.

Depuis le début de son mandat, la majorité municipale poursuit 
son action, tient ses promesses et agit chaque jour pour vous. 

Vous pouvez compter sur nous pour poursuivre notre engagement 
pour faire face aux enjeux de santé et environnementaux de 
demain.

La majorité municipale avec Florent Limouzin
« Montaigu-Vendée, une ambition partagée ».



PROPRETÉ URBAINE
DÉJECTIONS CANINES :
En référence à l’article R633-6 du 
Code pénal, il est rappelé qu’il est 
interdit de laisser les déjections de 
son animal sur la voie publique sous 
peine de recevoir une amende de 68 €.

DÉPÔTS SAUVAGES :
L’abandon de tout type de déchets 
sur la voie publique est passible 
d’une amende de 135 €. Le dépôt des 
déchets doit être effectué dans le 
respect des règles de collecte et de 
dépôt en déchèteries en vigueur sur 
le territoire.

COLLECTE DES DÉCHETS :
Les conteneurs et sacs jaunes doivent 
être sortis la veille au soir du jour de 
collecte et rentrés au plus vite après 
la collecte.

NUISANCES SONORES 
ET VOISINAGE
Afin de respecter la tranquillité de 
tous, nous vous rappelons que les 
activités de bricolage ou de jardinage, 
réalisées par des particuliers, à l’aide 
d’appareils susceptibles de causer 
une gêne sonore pour le voisinage ne 
peuvent être effectuées que :

Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 
14h à 19h30 ;
Le samedi : 9h à 12h et 15h à 19h ;
Le dimanche et les jours fériés : 
10h à 12h
Horaires définis par l’arrêté 
préfectoral n°2013/MCP/06

BRÛLAGE 
DES DÉCHETS VERTS 
Pour rappel, selon le Code de 
l’environnement, le brûlage à l’air 
libre des déchets verts est interdit. 
L’amende encourue est de 750 €. 
Plusieurs solutions existent pour 
valoriser vos déchets verts :
• En les compostant
• En les broyant pour obtenir un paillis 

pour le jardin et le potager
• En les déposant en déchèterie

CARTES D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORTS
L’obtention d’un passeport ou d’une 
carte d’identité se fait au centre 
temporaire des titres d'identité, 
à Saint-Georges-de-Montaigu.
Une prise de rendez-vous est 
nécessaire après avoir fait une 
pré-demande en ligne : 
www.montaiguvendee.com/
demarches

DÉCHÈTERIES
Déchets verts, encombrants et 
déchets dangereux peuvent être 
déposés dans les trois déchèteries de 
Terres de Montaigu.
Horaires d’ouverture de la déchèterie 
de La Motte à Boufféré :
• lundi : 8 h à 12 h et 15 h à 18 h
• mardi, jeudi : 9 h à 13 h et 15 h 

à 18 h
• mercredi, vendredi, samedi :
 9 h à 13 h et 14 h à 18 h

• fermée les jours fériés
Tél. : 02 51 46 45 45
collecte.selective@terresdemontaigu.fr

DÉMÉNAGEMENT DES SERVICES 
TERRES DE MONTAIGU
Depuis le 20 février, les services 
anciennement situés à l'hôtel 
intercommunal et dans ses annexes 
ont déménagé dans des locaux 
temporaires, au 440 Rue du Mondial 
(parking du pôle sportif Maxime 
Bossis). Ces locaux seront en place 
jusqu'à la livraison du futur hôtel 
d'agglomération.
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Encore plus d’informations pratiques?
Rendez-vous sur www.montaigu-vendee.com

MAIRIE DE 
MONTAIGU-VENDÉE

• Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi : 
9h à 12h et 14h à 17h

• Jeudi : 9h à 12h 
et 15h à 19h

• Samedi : 9h à 12h

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
BOUFFÉRÉ*
Fermée du 24 au 30 avril

• Lundi et vendredi : 
14h à 17h

• Mercredi et jeudi : 
9h à 12h

• Samedi (semaine 
impaire) : 9h à 12h

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
LA GUYONNIÈRE*

Fermée du 24 au 30 avril

• Lundi, mardi,      
 vendredi : 14h à 17h

• Mercredi : 9h à 12h

• Samedi (semaine 
impaire) : 9h à 12h

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
ST-GEORGES-DE-
MONTAIGU*

Fermée du 17 au 23 avril

• Lundi, jeudi et 
vendredi : 9h à 12h

• Mercredi : 14h à 17h
• Samedi (semaine 

paire) : 9h à 12h

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE 
ST-HILAIRE-DE-
LOULAY*
Fermée du 17 au 23 avril

• Lundi, mardi, 
vendredi : 9h à 12h
• Mercredi : 14h à 17h
• Samedi (semaine 

paire) : 9h à 12h

Votre mairie vous accueille : Place de l’Hôtel de Ville 85600 Montaigu-Vendée
ATTENTION : DEPUIS JANVIER 2023, LES HORAIRES D’OUVERTURE DE VOS MAIRIES ONT CHANGÉ.

Le standard téléphonique est à votre écoute aux mêmes horaires que la mairie de Montaigu-Vendée au 02 51 09 21 21



SOUS LA PRÉSIDENCE

d’Étienne  
DE MONTETY


